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Testelin est mort, emporté par une
attaque d'apoplexie. Il y a quinze années
cette douloureuse nouvelle aurait eu
plus de retentissement. La génération
républicaine d'alors était mieux infor-
mée sur l'histoire de ses origines; elle
avait la connaissance, le souci affectueux,
le respect et parfois l'admiration de ses
devanciers, de ses héros qui lui avaient
conservé les grandes et belles traditions
du parti et lui avaient finalemont con-
quis à force de volonté, de persévérance,
de dio-nité dans la vie privée et de vail-.
lance°sur la place publique, le seul gou-
vernement qui pût convenir à un pays
épris d'idées généreuses, de liberté, de
justice et de progrès.

Aujourd'hui on est moins admiratif.
On aime mieux faire comme si la Répu-
blique avait toujoursexisté. Ça dispense
de savoir qui l'a faite, qui l'a défendue,
et du même co«p ®n fait de sérieuses
économies de reconnaissance. Si nous
n'avions pas le consciencieux, l'honnête
Spuller, secrétaire perpétuel du parti,
fui s'attache, avec une fidélité rare, à
mettre un peu d'ordre dans ce cimetière
où reposent les meilleurs, il serait bien-
tôt difficile de savoir au juste ce que
furent les anciens républicains au mo-
ment où il y avait grand honneur, mais
aussi grand péril à affirmer sa foi.

Testelin, qui vient de mourir, était un
de ces « anciens républicains ». Il fut de
toutes les fêtes, je veux dire de toutes
les batailles où il y avait des coups à
donner et aussi des coups à recevoir, où
l'on s'estimait suffisamment récompensé
quand on s'était bien battu.

Vous pourrez lire dans des biographies
bâclées à la hâte que Testelin fut un mé-
decin très distingué et qu'il publia sur
les maladies des yeux un traité qui fit
tout de suite autorité. Vous pourrez lire
aussi qu'à la tribune de l'Assemblée na-
tionale il remporta de joyeux et vifs suc-
cès par sa verve de carabin, toute prime-
sautière, toute en boutadss rapides et
inattendues, qui le classaient au rang
des humouristes entre le pétulant co-
lonel Langlois, comme on l'appelait en-
core, et le savoureux général Guille-
maut.

C'est à dessein que je place Testelin
entre ces deux militaires. Testelin était
encore plus soldat que les deux autres.
J'entends par soldat, homme d'action.
Testelin fut homme d'action dans la
plus haute acception du mot. C'est par
l'action qu'il rendit les plus grands ser-
vices à son parti et à sa patrie.

A l'Assemblée législative de 1849, la
combativité d'un républicain militant
n'avait pas besoin de chercher long-
temps l'ennemi : l'ennemi était à l'Ely-
sée. Testelin le combattit dès la pre-
mière heure et jusqu'à la dernière. L'exil
était au bout. L'exil était encore un
moyen de combattre. Il désignait, il pré-
parait, il consacrait des chefs pour l'ave-
nir. A peine rentré dans le département
du Nord, après l'amnistie de 1859, Tes-
telin reprit la suite des opérations, com-
me si rien ne s'était passé. En sorte que
au 4 Septembre 1870, il se trouva investi
de toute l'autorité morale dans le Nord.

Si Banc était là, il pourrait dire quel
précieux, quel intrépide collaborateur
le gouvernement de Tours trouva dans
Testelin. On l'avait d'abord enfermé
dans la préfecture de Lille. Que faire
dans une préfecture quand on est né
soldat ? Le gouvernement revint vite
sur son erreur et donna à Testelin qua-
tre ou cinq départements à commander.
En ce moment-là, le devoir était clair.
Testelin se mit tout "de suite à la beso-

gne et leva une armée, la moins malheu-
reuse des armées qu'on ait eues alors,
l'armée qui devait remporter la victoire
de Bapaume. Mais qu'est-ce qu'une ar- <
mée sans chef? Il faut un général. Tes-
telin écrivit à Gambetta : « Prenez Fai-
dherbe'. »

Et, du même coup, Testelin prouva
que s'il savait entraîner les hommes qui
font les armées, il connaissait aussi les
généraux qui les commandent.

La France de 1870 doit à Testelin son
armée du Nord. Eclatant service dont la
patrie sera éternellement reconnaissante
à l'homme qui vient de mourir. La mé-
moire de Testelin peut revendiquer une
part de l'hommage que M. de Moltke
vient de rendre à Gaaabetta dans ses
Mémoires.

Et plus tard vinrent les batailles pour
la République. Je dis bien batailles, ear
il y eut des heures où l'on dut songer à
repousser la violence par la force. Au
Seize-Mai, par exemple, quand on se '
trouva, même après la victoire électorale,
devant un coup d'Etat imminent. Il y
avait donc du côté des républicains un
comité des Dix-Huit. Mais ce cemité
n'était qu'un rideau, un rideau légal,
qui masquait l'action de deux ou trois
hommes préparant la résistance par les
armes. Le jour où cette histoire sera
écrite — si elle l'est jamais — on ap-
.pr&nd~Ki.<jue Testelin était à la place de -
confiance et de combat où le désignaient
naturellement son intrépidité et son ca-
ractère fait d'énergie et de résolution.

C'était un soldat. Et l'habitude de l'ac-
tion avait donné à toute sa perso ne, à sa
physionomie si fine, si éclairée, je ne
sais quel accent héroïque par où se révé-
lait la fermeté de l'âme. Il avait même
du soldat une certaine brusquerie de pa-
role qui le rendait parfois redoutable. Il
lui arriva de faire des blessures mainte-
nant oubliées.

Autour de son cercueil, il ne peut y
avoir place que pour les regrets et la dou-
leur. Ce citoyen aima ardemment la pa-
trie que les républicains de son temps ne
séparaient pas de la République. A l'une
et à l'autre il a donné son intelligence,
son dévouement, sa vie.
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Paris, 33 août.

B! GHPJQT DÉCORÉ
Le comte de Moltke-Hvitfeld, ministrs du

Danemark en France, vient de rentrer à
Paris, porteur des insignes de l'ordre de
l'Eléphant, que son souverain l'a chargé de
remettre en son nom au président de la Ré-
publique.

Cette cérémonie aura lieu demain lundi à
Fontainebleau où le comte de Montke-Hvit-
feld sera retenu à déjeuner par M. Carnot.

A FOMTASNEBLEAU
Aujourd'hui, à midi, a eu lieu au château

de Fontainebleau, un déjeuner de vingt-huit
couverts offert par le président de la Répu-
blique aux membres des corps élus et à
quelques fonctionnaires de la ville et du
département.

Mme Carnot avait à sa droite M. Benoist,
sénateur, président du conseil général, et, à
sa gauche, M. Reboul, préfet de Seine-et-
Marne.

A la droite de M. Carnot était M. Regis-
•manset, sénateur, conseiller général de Fon-
tainebleau, et, à sa gauche, M. Ouvré, dé-
puté,- conseiller général de Château-Lan-
don.

iMSFESTÂTIGN RUSSOPHiLE
Une imposante manifestation russopbile

a eu lieu' hier soir, à 10 h. 1/2, à Fontaine-
bleau à l'issue d'un grand concert organisé
par la ville dans le jardin de Diane au Pa-
lais, à l'occasion de la fête patronale, con-
jert auquel prenaient part les sociétés lo-
cales et la musique de l'école d'artillerie
d'Orléans.

Les auditeurs, dont on peut évaluer la

nombre â 4.000, au moment où la musique:
militaire et l'Union musicale terminaient la
Marseillaise, ont réclamé l'Hymne russe.

Obéissant aux sollicitations réitérées de
la foule, les deux musiques réunies ont
joué l'Hymne russe qui a été aecueilli par
des cris de «Vive la Russie ! Vive la France! »

Pendant le concert, des flammes de ben-
gale n'ont cessé d'illuminer les massifs du
jardin.

FIN DE LA GREVE DES TERRASSIERS
La grève des terrassiers est terminée. Ce

aaatin, les grévistes, réunis à la Bourse du
Travail, ont voté à l'unanimité l'ordre du
jour suivant :

« Les terrassiers, puisatiers et mineurs
réunis le 23 août à la salle de la Bourse du
Travail, déelarent suspendre la grève pour
quelques jours, mais ils seront prêts à faire
se soulever d'importants chantiers chaqua
fois qu'ils trouveront le moment opportun.
Ils déclarent s'anir à l'avenir en se syndi-
quant. »

'GUERRE ET HÂRINE
Paris, 33 août.

Les chasseurs alpins. — L'état-major général
de la guerre proposera au ministre, dès sa rentrée
d'accueillir favorablement une requête du général
Berge, commandant le 14" corps;à l'effet d'obtenir
un outillage plus complet pour les chasseurs al-
pins.

Il s'agit surtout de leur faciliter la construction
déroutes uauletières et d'épaulements pouvant

,„ahriter les..tireurs ainsi quêtes -piàces -de moa-
tagne.

— Une bonne mesure. —En vertu d'une déci-
sion récente, les officiers," assimilés et employés
militaires, ainsi qas les sous-officiers mariés,
sont autorisés à tirer, à charge de rembourse-
ment, de l'hôpital militaire où ils résident, les
médicaments et le* objets de pansement qui leur
sont nécessaires pour eux et leur ménage. Les
médicaments seront délivrés sur la présentation
d'un bon nominatif, prescrit, établi et signé par
un médecin militaire et visé par le médecin chef
de l'hôpital.

•Pour éviter les abus, on ae fournira ni eaux
minérales, ni eaux de Soltz et les substances tel-
les qu'alcool, axonge, café, huile d'olive, sucre,
thé, vins, etc., ne seront délivrées que si elles
font partis d'un mélange ou d'une prescription
composée.

Des dispositions analogues seront prises éga-
lement dans les forts et les camps éloignés de
toute pharmacie civile ; dans ce camp, ce seront
les infirmeries régimentaires qui remplaceront
les hôpilaux.

— Les  transports militaires. — Un litige,
pendant depuis un cerlain temps entre l'Etat et
les compagnies de ch.eifi.ia de fer, vient d'être
résolu par le conseil d'Etat et va obliger les Cham-
bres à voter, à leur session prochaine, un crédit
pour ie ministère de la guerre auquel incombe le
soin de payer la dépense mise à la charge de
l'Etat.

Voici de quoi il s'agit . le conseil d'Etat, con-
trairement à l'avis du ministère de la guerre, a
estimé que l'Etat avait l'obligation da faire ac-
compagner individuellement les chevaux de trait
de l'armée transportés par chemin de fer.

L'arrêt du conseil d'Etat oblige le ministre de
la guerre à payer aux compagnies le montant de
la différence «ntre le prix du tarif plein qui au-
rait dû être appliqué et le prix du tarif réduit qui
aurait été appliqué à tort aux transports dont il
s'agit.

La dépense supplémentaire incombant de ce
• chef au ministère de la guerre, s'élève à un mil-
lion et demi pour le» exercices 1890 et 1891.

Ce sont les compagnies du Midi, d'Orléans, de
Paris-Lyon et de l'Ouest qui avait aetionné le
ministre de la guerre devant le eonseil d'Etat, et
e'est en leur faveur que ce dernier avait rendu un
arrêt.

Le ministre de la guerre, obligé d'exécuter cet
arrêt, en a étendu d'office le bénéfice aux compa-

fnies du Nord et de l'Sst et aux compagnies des
eux Ceintures de Paris, qui ne s'étaient pas

pourvues devant le coiiseil d'Etat.

M,BEVELLEASAINT-DIÉ

Saint-Dié, 23 août.

M. Dev«lle, ministre de l'agriculture, a
reçu aujourd'hui les autorités de l'arrondis-
sement.

Le commandant du 10" bataillon de chas-
seurs lui a présenté le corps des officiers et
l'a assuré de leur dévouement.

Le ministre a répondu :
« Je suis assuré de ces sentiments coura-

geux et patriotiques. Je suis heureux de
constater que, grâce à l'armés actuelle, la
France n'a plus maintenant à craindre d'é-
vénements imprévus. »

M. de Sonniois a présenté ensuite le clergé
en déclarant, en son nom, que l'Etat avait
toutes ses sympathies.

M. Davelle lui a dit qu'il les doit, non
seulement à l'Etat, mais aussi au gouverne-
ment de la République.

« îî sait d'ailleurs qu'il la fera respecter
autant qu'il se fait respecter, lui, par les
prêtres de son diocèse. »

Après l'évoque, tous les maires de l'arron-
dissement sont venus assurer M. Develle de
leur dévouement.

Le ministre leur a dit : « Ayez confiance
dans le gouvernement de la République qui
fera respecter l'ordre et la tranquillité. »
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Le Vigan, 23 août.

Le train ministériel parti d» Nîmes, à
8 heures, est arrivé au Vigan à 11 heures.

Accompagnaient M. Barbey, qui vient
présider à l'inauguration de la statue du
sergent Triaire, le préfet, le général Quenot,
commandant la 30e division, délégué par. le
ministre de la guerre, M. Cazot, Meinadier,
Dide sénateurs ; Jamais, Gaussorgues, Bon-
nefoy-Sibour, députés; plusieurs conseillers
généraux.

Après avoir été reçu à la gare par la mu-
nicipalité, le cortège s'est rendu à la sous-
préfeeture, escorté par un peloton de gen-
darmerie à cheval.

Un® foule de plus de 6.000 personnes a
acclamé le ministre sur tout le parcours, aux
cris de : « Vive la République ! »

À la sous-préfecture a eu lieu la réception
des corps constitués, des fonctionnaires ci-
vils, du clergé, de. tous les maires de l'ar-
rondissement du comité des fêtes, -etc.

Anrès cette réoeption, un déjeuner intime
a été offert au ministre.

La ville du Vigaa est p&voisée ; des arcs s
de triomphe ornés de trophées de drapeaux
s'élèvent sur plusieurs points.

La Vie d'un Héros

La vie du sergent Triaire, aussi modeste
que brave n'est pas très connue, elle est di-
gne cependant d'être mise en lumière. Pierre
Triaire, fils d'un maître-isaaçon, naquit au
Vigan le 17 octobre 1771.. A 18 ans, sous
le souffle patriotique de 89, il s'engagea en
qualité de conducteur dans la compagnie,
d'artillerie du régiment de Bourgogne, com-
mandé par un autre Cévenol, Durand Laro-
qus, de Saint-Hippolyte-du-Fort.

En 1793, Triaire fit partie des troupes en-
voyées par la Convention sous les murs de
Toulon pour reprendre cette place aux An-
glais. Dans ce siège, il se fit remarquer par
sa bravoure ; commandé pour monter à l'as-
saut du fort de'Malbousquet, il s'élance le
premier et entraîna ses. camarades. Il allait
pénétrer dans le fort, à l'aide d'une échelle,
lorsqu'un coup d'écouvillon le renverse et
le jette dans le fossé. Il ae tarde pas à se
relever, revient à la charge, réussit à se
faire faire place et rentrer dans le fort sur
lequel il plante le drapeau tricolore.

Triaire fit ensuite partie de la première
division de l'armée d'Italie. A Castiglione,
jl s'empare d'une redoute, l'occupe avec
quelques-uns de ses camarades, met les piè-
ces en batterie et contient l'ennemi pendant
deux heures.

Plus tard, nous le retrouvons sergent à
l'armée d'Egypte où il assiste à la bataille
des Pyramides, à la prise du Caire. Puis il
fait partie de la garnison du fort d'El-Arisch,
que le général Bonaparte a appelé une des
deux clés de l'Egypte. C'est clans ce poste
de confiance qu'il devait trouver une mort
héroïque qui mit le sceau à ses actions de
braveure.

Voici comment Rivsire, dans sa « Statis-
tisque du Gard » raconte les derniers mo-
ments de la vie de Triaire.

« Dans le désert qui sépare la Syrie de
l'Egypte, il y avait un caravansérail nommé
El-Arisch, où l'on conservait des puits, res-
source inappréciable au milieu des sables
de la contrée Ce point était peu fortifié,
mais le général Kléber, qui s'en empara et
qui en connaissait toute l'importance, y fit
faire des travaux et le mit sur un pied res-
pectable. Les Turcs se présentèrent pour
l'enlever ; la garnison leur résista. Enfin,
toute l'armée turque, forte de 14,000 hom-
mes, entoura la place. Triaire, qui s'en
aperçut, fut saisi d un sentiment d'indigna-
tion ; il engagea ceux qui l'entouraient à se
retirer. « La place ne peut plus résister,
leur dit-il ; ils y rentreront, mais je la ferai
sauter, et ils périront avec moi. » Et, à l'ins-
tant, il se renferma clans le magasin à pou-
dre, dont lui seul avait les clés. Bientôt,
l'explosion éclata.

Le général en chef Mustapha-Pacha, plu-
sieurs officiers supérieurs et beaucoup de
soldats turcs périrent avec le brave Triaire,
ainsi que quelques Français qui s'y trou-
vaient encore.

« C'est lo 30 décembre 1799 que Triaire-
finit ses jours, à 28 ans, dans les ruines
d'une place qui allait cesser dêtre fran-

çaise. .;."'•. „,
« Les musulmans surpris dirent : « Cet

« homme était bien de la race ies Francs »,
Ajoutons que, d'après une, lettre du géné-

ral Destaing et une relation du capitaine
Bouchard, le nombre de Turcs qui périrent
dans le fort d'El-Arisch ne serait pas infé-
rieur à trois mille.

Telle est la mort du bravo sergent Triaire,
qui peut être donnée comme un modèle d'hé-
roïsme.

Il est important de faire remarquer que le
dévouement de Triaire est d'autant plus
admirable qu'il se produisit au moment
même où des négociations étaient depuis
longtemps engagées en vue de l'abandon de
l'Egypte et que 1© moral de l'armée était très
affecté.

La ville du Vigan, en élevant un monu-
ment à un de ses plus glorieux enfants,
s'honore elle-même en même temps que la
France entière.

L'Inauguration

Le Vigan, 23 août.

A 3 heures a eu lieu l'inauguration de la
statue du sergent Triaire, devant la foule la
plus enthousiaste et aux cris, mille fois ré-
pétés de : « Vive la République ! »

Au moment où le voile recouvrant la sta-
tue est enlevé, les cris de- : « Vive la Répu-
blique ! » se font entendre encore.

La musique de l'école d'artillerie joua la
Marseillaise,

Après un discours du général Quenot, dé-
légué du ministre de la guerre, le ministre
de la marine prononce un discours dont
voici les principaux passages :

DISCOURS DE M. BARBEY
« Messieurs,

« C'est avec une pieuse émotion que je
salue l'image du vaillant soldat dont vous
venez d'entendre raconter la fin sublime. Le
silence du désert qui enveloppe ses restes
glorieux a plané longtemps sur sa mémoire,
et son nom serait encore obscur si des hom-
mes dévoués n'avaient entrepris la noble
tâche de le faire connaître à la France, qu'il
a si noblement servie jusqu'à sa mort.

« C'est au nom du gouvernement de la
République que je remercie le comité d'ini-
tiative, la municipalité et tous ceux qui. ont
contribué à l'érection de ce monument en
faisant sortir de l'ombre cette nobb figure.
Non seulement ils ont accompli un acte .de
patriotisme, mais ils ont aussi donné aux
générations futures et sur lesquelles ' re-
pose l'avenir do notre pays, une leçon géné-

. reuse qui ne sera pas perdue.
« Il est utile que, dans une démocratie

comme la nôtre, chacun ait sa part de sou-
veraineté. Tous les citoyens sont appelés à
l'honneur d'être soldat : qu'il soit bien en-
tendu aussi que le peuple de France, si gé-
néreux, réserve une égale reconnaissance à
ceux de ses compatriotes, sans distinction
d'origine, qui, par leur héroïsme et leurs
vertus, ont ajouté un rayon à sa gloire pour
participer à sa grandeur.

« A quelques pas d'ici s'élèv® la statue
d'un autre héros qui, lui aussi, préféra la
mort au déshonneur. Certes, le chevalier
cl'Assa s et le sergent Triaire ont vécu à des
époques différentes.

« Cependant le patricien tué à Closter-
camp, en poussant le fameux cri : « Auver-
gne 1 voilà l'ennemi ! » et l'humble tailleur
de pierres faisant sauter le bastion que ses
camarades ne veulent plus défendre, ont
droit à un égal respect et à l'admiration. Ils
appartiennent à la même famille.

« Ayons sans cesse leur noble exemple de-
vant les yeux.

« Que le souvenir ineffaçable de cette fête
où nos cœurs ont vibré à l'unisson, nous
inspire des pensées viriles et cet esprit de
sacrifice dont ils étaient animés. Montrons-
nous en dignes et travaillons sans relâche à
la prospérité et à la sécurité de la patrie. »

Décorations

Après l'inauguration, le ministre de la
marine a remis la croix de la Légion d'hon-
neur à M. Baumier-Guy, conseiller général
et maire du Vigan ; les palmes académiques
à MM. Gustave Arnaud, architecte du mo-
nument élevé au sergent Triaire; à M.
Craute, secrétaire du comité, de souscrip-
tion; à M. Esperandieu, employé au che-
min de fer ; le mérite agricole à M. Chabrol,
président de la Société colombophile, et à M.
Ricard, président du Comice agricole du
Vigan.

Le ministre va inaugurer, à cinq heures,
l'hôtel de la Caisse d'Epargne.

Notre campagne reconnue utile,— Appréciations
de nos confrères sur cette entreprise. —
Notre but. — Pourquoi nous continuerons
notre campagne. :

Il est établi, aujourd'hui, malgré les
calomnies proférées à profusion contre
la campagne de l'Echo de Lyon, malgré
les démarches incessantes pour arrêter
ou annihiler l'effet de cette campagne,
démarches faites par des gens autorisés
et intéressés, il est établi que nous avons
eu raison de faire connaître au public
les agissements des concessionnaires de
la rue Grêlée.

Après beaucoup d'hésitations, nos
confrères importants de la presse locale
entrent en lice.

C'est d'abord le Lyon Républicain qui,
dans son numéro du 10 août, étudiait
l'entreprise de la rue Grôiée, au point
de vue des finances de la ville de Lyon.

Nous ne nous arrêterons point aux
appréciations préliminaires de l'article
de notre important confrère, apprécia-
tions qui tendraient à démontrer que les
adversaires des concessionnaires de la
rue Grêlée sont, des adversaires de la
municipalité, et qu'ils veulent faire de
cette question un tremplin électoral
pour les élections municipales de l'an-
née prochaine.

Que le collaborateur du Lyon Répu-
blicain, s'il est conseiller municipal ou
même adjoint, soit rassuré; nous n'a-
vons aucun eandidat en réserve à lui
opposer. Quant à nos confrères de la
presse réactionnaire, qu'il accuse éga-
lement d'être les adversaires de la rue
Grêlée, parce qu'ils sont ceux de la
municipalité, il ne doit pas en avoir
souci, il sait bien qu'une entente avec
eux lui sera toujours facile.

Dans son article aussi subtil que peu
concluant, M. Bellièvre - c'est le nom
du signataire dudit article — après cette
question de tremplin électoral, affirme
que l'entreprise de la rue Grêlée est loin
d'être ruineuse, quoique la dépense pré-
vue et votée en séance du conseil muni-
cipal soit dépassée de plusieurs mil-
lions, 4,300,000 fr. au minimum.

Et, de plume légère, il écrit que les
charges de la ville ne seront pas consi-
dérablement augmentées et que l'admi-
nistration doit être lavée des accusa-
tions d'imprévoyance et de légèreté lan-
cées contre elle.

Nous voudrions être aussi aecomo-
dants que M. Bellièvre, et, avec lui,
nous voudrions proclamer que tout est
pour le mieux dans la meilleure des
villes, mais, hélas t nous ne sommes
point rassurés sur l'emploi et la gestion
des 11 millions 136.750 francs mis à la
disposition de MM. Delamarre et Fer-
rapt à titre de subvention à la construc-
tion.

Et puis, le premier acte de cette vaste
entreprise a donné tant de mécompte :
on avait prévu que les dépenses d'ex-
propriation ne dépasserait pas W mil-
lions 702.700 francs, et nous voilà déjà
à plus de 20 millions.

Il est vrai que M. Bellièvre, si affirma-
tif sur les bons résultats financiers de
cette entreprise, n'hésite pas à avouer,
quelques alinéas plus loin, que les char-
ges de la ville, seront considérablement
augmentées et les disponibilités sensi-
blement réduites, qu'en un mot, il ne
faudra faire « que la moitié de ce qui
s'exécute aujourd'hui. »

M. Bellièvre se console rapidement de
cette étroite obligation, en déclarant que
« nos concitoyens —- les électeurs lyon-
« nais — ont la pétition facile et les de-
« mandes d'égouts, d'élargissements de
« rues, d'extension de l'éclairage ou de
« l'arrosage pleuvent dru sur le bureau
« du conseil ; il faudra, ajoute-t-il, les
« enrayer. »

On ne peut pas être plus « fin de siô-

. Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
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— Ça, ce n'est pas sûr, Meyer. D'ail-
leurs, raison de plus. Il n'était pas maî-
tre de sa force.

— Tant pis ! Il est défendu de boire
trop d'eau-de-vie. Qui n'obéit pas au
gouvernail, à la côte va sûrement.

D'un geste, le brigadier, impatienté,
imposa silence à son subalterne.

_— Vous m'ennuyez, à la fin, Meyer I
s'écria-t-il. Je vous ordonne de réinté-
grer sur-le-champ le motus le plus ab-
solu. A la place de ce garçon, tout le
monde en aurait fait autant, vous comme
les autres, toute tête carrée que vous
êtes, morbleu ! Dans la gendarmerie, on
n'est pas non plus des poules mouillées.

Mais aussitôt, comme s'il se fût re-
penti d'avoir été trop loin, l'honnête Jar-
nithim reprit sur un ton plus posé :

—- Cela ne me dispensera pas de lui
mettre le grappin dessus quand j'aurai
le tegret de me rencontrer avec lui bâ-
bord à, tribord.

— Bien parlé, opina le douanier qui

durant le dialogue précédent, s'était en-
fermé dans ses réflexions. 

— Yân est un excellent garçon, quoi-
que un peu sombre et fantasque, franc,
loyal, brave comme Jean Bart, solide
comme un cuirasse doublé et chevillé
en acier, et avec ça aussi doux que
l'Agneau de Pascal, quand il n'a pas
mis sa vergue de travers.

. . .11 a fallu qu'il eût quelques pichets ou
quelques pointes de trop dans le faux-
pont pour que ce malheur lui soit arrivé.
Tout le monde l'aime dans le pays, voir
même — poursuivit Conan d'une voix
légèrement tremblante — ceux qui de-
vraient le haïr. Son arrestation ferait du
mal a tous ceux de Lescoff, et le père
Arc h an en mourrait de chagrin, bien
sur, car il est le préféré du vieux loup

S • 9 uant à sa fiancée, elle serait
capable de s'en rendre folle. Pauvre
braiu r

— Qu'appelez-vous Gaïd?
— Gaïd, Marc'haïd, si vous voulez

Marguerite, comme on dit en français,
est la fille de Guyarmarc'h, le pilleur
d'épaves, l'oncle maternel de Yân. Elle
est donc sa cousine germaine et son
amoureuse, par dessus le marché.

— Ah ! bon ! j'y suis. Justement, tout
à l'heure, nous l'avons rencontrée dans
les environs. Peste ! le beau brin de
fille ! Il est veinard, le garçon I C'est pré-
cisément ce qui nous a donné l'idée de
ventraux informations près de vous,
Conan. Il n'y à que les femmes pour
faire pincer les hommes, voyez-vous.
Mais,puisque vous nous affirmez n'avoir
rien vu... Allons ! bonsoir, assez causé I
Virons de bord, Meyer, et souquons
ferme.

On se sépara après s'être serré la
main.

, Les gendarmes venaient de s'éloigner,
et le douanier avait à peine replacé sa
carabine contre la hutte qu'une forme
humaine se dressa devant lui.

Elle paraissait sortir de terre. C'était
une femme.

Accroupie derrière l'abri au pied du-
quel elle s'était glissée en rampant avec
la prudence des sauvages, elle avait tout
entendu.

— Gaïd ! faillit crier Hoël en la recon-
naissant.

Elle ne prit pas de détours.
— Ainsi, dit-elle brusquement, la

gorge serrée, les yeux allumés par une
sombre colère, c'est vrai, ce qu'ils ont
dit: Yân peut aller aux galères?

— En prison peut-être, fit le douanier
avec une hésitation.

— Et pour longtemps, sans doute ?
Il baissa la tête sans répondre.
La pêcheuse eut des larmes dans la

voix.

— Jeté comprends, va. C'est la sépa-
ration douloureuse, longue, éternelle
peut-être.

Et elle se tordit les mains de déses-
poir. Mais, par une réaction subite, se-
couant sa belle tête fauve avec énergie,
elle ajouta:

— Non, c'est impossible. Ça ne se
peut pas; je ne le veux pas, je saurai
bien l'en empêcher.

— Hélas I que peux-tu faire? gémit
Conan attristé.
, — Eh"! le sais-je? répliqua-t-elle en
élevant les mains. Que je le découvre
seulement, que je lui parle, et noms ver-
rons bien. Mais je n'ai pas plus de

chance que les hirondelles de potence.
Personne ne l'a vu, pas même le vieux,
et moi je le cherche depuis hier. Il sem-
ble se méfier de sa promise comme il
se méfie de chacun. Ça me désole plus
que tout le reste.

Le douanier regarda tout autour de lui,
puis, faisant un signe de la main :

— Je sais où tu pourras le rejoindre,
accentua-t-il à voix basse.

— Toi! s'exclama Gaïd.
Et elle attacha sur lui un regard à la

fois étonné et scrutateur.
Le gabelou en parut blessé.
— Qu'y a-t-il de surprenant à cela ?

fit-il.
— Quoi ! Tu sais où il se cache et %tu

ne l'as pas... — Elle ne dit pas le mot. —
Il me semblait pourtant...

Le reste de la phrase expira sur les lè-
vres de Gaïd, émue et troublée.

. — Il te semblait que j'étais un mou-
chard et un traître, pas vrai? dit le garde-
côte avec amertume, croyant achever la
pensée de la jeune fille.

— Non, Conan, non, protesta-t-elle ;
j'admire, au contraire, ta générosité.

— Si je n'ai pas parlé, c'est que j'ai
voulu t' épargner un chagrin, Gaïd, mur-
mura le douanier, qui avait les larmes
aux yeux, — bien que — corrigea-t-il —
j'aie cru ma discrétion fort inutile.

— N'importe, Hoël, tu es un bon cœur.
Tiens, tu mérites ça.

Et, dans l'élan de sa reconnaissance,
la pêcheuse serra de toute ses forces les
mains du douanier.

— Oh ! oui. Tu es un bon cœur, un
vrai Breton. Avant je ne faisais que le
croire. Maintenant j Jen suis sûre.

Il la repoussa doucement.

— Garde-lui ça, va, tu me ferais trop
de mal ! Je n'ai qu'un mérite à ce que j'ai
fait; je t'aime.

— Je le sais bien, mon pauvre Hoël,
prononça-t-elle avec mélancolie. Mais,
dame! ort ne peut pas aimer deux hom-
mes à la fois. Je suis à lui, et si Sainte-
Anne d'Auray le veut, je serai sa femme
avant les grandes pêches.

— Puissent tes vœux se réaliser, Gaïd !
Je ne souhaite rien tant que ton bon-
heur.

— Aussi je puis bien te le jurer, Hoël,
si je n'aimais pas Yân, je ne voudrais
pas d'autre mari que toi. Pourtant tu
n'es pas un véritable homme delà mer,
tu es un habit vert. N'empêche que tu es
bon, et que je t'aime tout de même. Mais
le temps presse. Il faut que j'aille à Yân.
Indique-moi sa retraite.

Conan ôta son képi, et passa la main
sur son front, comme pour en chasser les
douleurs qui le cerclaient.

— Tu as raison, dit-il, un bon chré-
tien doit mettre sans regret le cap sur le
point que lui marque la boussole de là-
haut, fût-ce un écueil sur lequel il est
sûr de se perdre.

Et, changeant aussitôt de ton, il
ajouta :

' — Ecoute : Yân n'est pas bien loin. Il
ne se dérobe pas, d'ailleurs, et c'est peut-
être à cause de cela qu'on ne l'a pas dé-
couvert. Aujourd'hui même, au soleil
couchant, mes yeux l'ont bien vite relevé
dans les récifs de la Pointe, là, fit-il, en
montrant le Trou de l'Enfer. Il semble
même, depuis quelque temps, y avoir
fixé sa demeure.

— Depuis quelque temps , répéta
Gaïd, devenue plus sombre. Oui, c'est

cela. Il ne m'emmenait plus avec lui ; il
avait abandonué Gorlé-Greiz et Saint-
Corentin.

...Depuis quelque temps, en effet, il
est plus triste encore. En ma présence,
il est tout distrait, tout rêveur. Il me
semble que quelque chose seglisseentre
nous. Ma tête tourne alors. On dirait
que la terre se dérobe sous moi comme
les sables mouvants de la plage s'affais-
sent, à roarée basse, sur les pas du pê-
cheur. Hoël, mon ami, j'ai peur.

— Chasse ces idées noires, Gaïd, Yân
ne peut pas t'oublier. N'es-tu pas la plus
jolie fille, la créature la plus désirée de
la côte, comme il en est, pour cotte
même raison, le gars le plus envié? Il
est trop heureux de ton amour pour ja-
mais l'oublier, va !

— Tu parles en homme qui voudrait
être à sa place, Hoël, fit la jeune fille en
secouant tristemeut la tête. Mais moi,
femme, toute ignorante que je suis, je
devine bien des choses que tu ne peux
pas même soupçonner.

—- Deviendrais-tu jalouse ?
-- Et quand, cela serait ? s'écria la pê-

cheuse, dont le regard s'allumait d'un
éclair de passion sauvage. Oh ! cetto
Mananna, vois-tu, ajouta-t-elle les dents
serrées, je sens que je la déteste !

— Marianna ! reprit Conan avec stu-
peur, Marianna, la fille adoptive de la
vieille Tina Kadoc'h, presque une in-
connue dans la région ; un mystère vi-
vant qu'on voit rôder, de loin en loin
sur la crête les falaises, comme un fan-
tome, et qui, depuis deux j oun_ s'est
montrée de nouveau.

(A suivre.)



cle ». Peu importe la vie d'une cité, les
aménagements urgents, les justes rela-
tions des contribuables, pourvu qu'une
société financière et industrielle s'enri-
chisse.

Si l'entreprise de la rue Grêlée est
jugée, avec une extrême tendresse, par
le Lyon Républicain, il n'en est pas de
même au Progrès.

Dans son numéro du jeudi 20 août, le
Progrès, eu effet, examinant également
le bilan de la rse Grêlée, déclare nette-
ment « qu'il n'y a pas lieu de se féliciter
« de cette entreprise et qu'il faudrait
« tout l'optimisme du docteur Pangloss,
« pour continuer à dire que tout est
« pour le mieux dans la meilleure des
« villes. »

Examinant de très près la question, le
Progrès s'élève en récriminations cons-
tantes, contre les erreurs « gigantesques »
accumulées dans cette entreprise :

«Déjà, dit-il, le 31 janvier 1891, le
« conseil municipal avait dû prendre une
« délibération, entraînant une dépense do
« 2.470.000 fr. pour l'expropriation de
« cinq «"immeubles oubliés (!) par la
« voirie, dans le premier dossier. Avant-
ce hier, enfin, il a fallu voter un nouvel
« emprunt de 5.500.000 fr. pour couvrir
« l'excédent cle dépenses provenant des
« expropriations faites à ce jour. Si l'on
« tient compte du double emploi d'un
« demi million dans ces deux sommes,
« c'est donc 7.500.000 fr. environ qui
« viennent s'ajouter à l'emprunt de
« 26.839.450 fr. précédemment conclu
« avec le Crédit Foncier ; ce qui porte à
« plus de 34 millions la somme mise de-
« hors pour cette vaste entreprise.

« Dans ces conditions, l'opération
« comportera des charges beaucoup plus
« lourdes qu'il ne semblait au début. »

Et plus loin :

« Envisagée dès l'abord, l'opération
« paraissait vraiment excellente et on ne
« saurait blâmer les conseillers munici-
« paùx qui l'approuvèrent.

« Elle a malheureusement donné lieu
« à de forts mécomptes. Dans les calculs
« produits en 1888 par l'administration
« municipale, il y avait une partie fixe :
« c'était le montant des redevances à
« encaisser par la ville et qui s'élevait à
« 943,653 fr. 95. Quant à la dépense,
« évaluée 1 million 300,486 francs par
« an, c'était un chiffre soumis à l'aléa
« des expropriations et qui pouvait ya-
« rier en plus ou en moins; le service
« de la voirie affirmait qu'il ne serait
« pas atteint; on sait de combien il a
« été dépassé.

« Prévues pour 15 millions 500,000
« francs, les" expropriations — la section
« annexe comprise — vont nécessiter
« une dépense de 22 millions. »

Pour nous, notre rôle est tracé : dès
le début de notre campagne, nous avons
donné nos appréciations sur cette entre-
prise, étudiée au peint de vue financisr.
Nous avions signalé les mécomptes qui
sont aujourd'hui constatés par d'autres.

Mais, à côté de la question financière,
il en est une autre non moins impor-
tante, que nous n'abandonnerons pas :
celle des engagements contractés etd.es
promesses faites.

Â. MM. Delamarre et Ferrant, nous
rappellerons que la première garantie
de bonne foi qu'ils puissent donner à la
ville, c'est de tenir leurs engagements
envers les entrepreneurs lyonnais.

A la municipalité, documents à l'ap-
pui, nous demanderons l'exécution
stricte du cahier des charges et des pro-
messes faites.

P. F.

FRANCE ET RUSSIE
ÎJ© général OfcroutcheJFâ, IlOTggeJpae

Bergerac, 23 août.

A l'occasion de l'arrivée du général
Obroutcheff, la ville est pavoisée de drapeaux
russes. Une foule considérable se presse aux
abords de la gare. A 1 heure, le train ame-
nant le général entre en gare au bruit de
salves d'artillerie. Sur le quai se tiennent les
officiers du 108* de ligne, le consed munici-
pal, le sous-préfet, le commissaire de po-
lice, le colonel Ghadois, sénateur,. MM. de
Labatut et Clament, députés, la société des
Prévoyants de l'Avenir et la société de gym-
nastique. Au moment où le général descend
du train, la musique militaire du 108" de
ligne attaque la Marseillaise.

Le maire lui souhaite la bienvenue. Le
colonel Chadois lui adresse quelques mots et
lui dit qu'il est heureux de serrer Ju main à
un général russe.

Le colonel du 108° l'invite au Cercle des
officiers.

Le général serre affoclueusement la main
à tous les officiers.

Dans la salle d'attente, des jeunes filles
lui présentent un magnifique bouquet; de
toutes parts retentissent des cris de « Vive
la Russie! Vive le le tzar ! Vivo la famille
impériale ! »

Dans la. cour de la gare, les pompiers pré-
sentement les armes, la musique joue la
Marseillaise. La foule continue à crier :
« Vive la Russie ! Vive le tzar ! »

Le général Qferontcheff sal le et répond par
le cri de : « Vive la France ! », puis le, cor-
tège se forme pour se rendre à la mairie.

Le général monte, dans une voiture avec le
maire, le colonel Chadois et M. de La Batut.
De nombreuses voitures les suivent.

Sur tout le parcours le cortège est salué
par des cris enthousiales de : « Vive la
Russie ! Vive le fczaï ! » auxquels le général,
qui parait ému de cet accueil, répond par un
cri sle : « Vive la France ! »

A son arrivé à la mairie, le cortège est sa-
lué par des applaudissements enthousias-
tes. La musique de la ville joue la Mar-
seillaise et l'hymne russe qui est bissé.

La salle de réception, de la mairie est pa-
voisée.

Pendant le vin d'honneur offert par la
municipalité, le maire porte la santé du tzar
et la santé du général Obroutcheff. Ce toast
est accueilli par des cris de : « Vive le tzar!
Vive la Russie! » Le général Obroutcheff
répond : «Je boisa tous les soldats français,
Vive la France ! » De nouveaux cris : « Vive
la Russie ! Vive le héros de Plewna! » se font
entendre. La musique joue le Chant du dé-
pari.

Lb colonel Chadois, en portant un autre
toast a dit : « Buvons au tzar, empereur de
toutes les Bussies ! Buvons à la vaillante et
glorieuse armée Russe et au chef de l'état-
major général de cet empire : Vive le tzar!
Vive la Russie ! Vive Obroutcheff ! »

Le général lève son verre en disant :

« Vive le colonel Chadois ! Vive la France ! »
La musique jouait dans la cour de la mairie
l'hymne national russe et la Marseillaise.

FÊTE RÉPUBLICAINE
Valensole, 23 août.

L'inauguration du monument de la Ré-
publique a eu lieu aujourd'hui, à 2 heures,
au milieu d'une foule considérable. La céré-
monie était présidée par M. Ardisson, préfet
des Basses-Alpes, entouré de MM. Soustre et
Bouteille, sénateurs, Reinach et Isoard, dé-
putés, et un grand nombre de conseillers
généraux et maires, parmi lesquels on re-
marquait M. Richard, vice-président du
conseil général, MM. César, Allemand, Gal-
land, Martinet, Gassier, etc.

MM. Ardisson et Dol, maire de Valensole
ont pris les premiers la parole. De vifs ap-
plaudissements ont interrompu à plusieurs
reprises leurs discours.

M. Joseph Reinach a prononcé ensuite un
discours dont voici la couctUiiou :

« Aussi bien, par la force même des cho-
ses, cet idéal de la République se dégage-t-il
à chaque instant plus clair et plus lumineux ,
des fumées et de toutes les poussières des
batailles qui s'éteignent. Ce n'est pas seule-
ment les anciens partis qui la saluent, cette
République, qui s'inclinent et qui désarment
successivement devant elle; mais les peu-
ples qui semblaient hier encore plus éloi-
gnés du gouvernement qui représente la Ré-
volution devant le mondo, eux aussi, enton-
nent la Marseillaise. Non pas que nous
puissions sans imprudence et sans manquer
à la dignité nous griser de ces témoignages
de sympathie : demain comme hier, ne
comptons que sur nous-mêmes ; le reste
viendra par surcroît, c'est même le moyen le
plus sûr de le faire venir. Mais enfin, après
n'avoir rencontré pendant si longtemps que
des regards chargés de haine ou d'envie;
après avoir perdu l'une après l'autre tant
d'illusions charmantes, il est doux cepen-
dant de se sentir aimés. »

Le Mans, 23 août.

Aujourd'hui, à Bonnetable, a eu lieu l'i-
nauguration du monument élevé par sous-
criptions aux soldats de l'Orne et de la Cha-
rente morts dans cette ville en 1870. A
l'entrée du cimetière, le préfet voyant le
"dergé au pied du monument s'est retire. Le ;
curé a dit qu'il avait reçu mandat dcsfa.mil- '
les de plusieurs morts de bénir leur dernière
demeure, et qu'ils avaient le droit de dormir '
à l'ombre de la croix. Il a béni le monument ,
et a quitté le cimetière''.

Le préfet avec le cortège est revenu en-
suite. Au cimetière, M. de Larochefoucauld
a dit :

« Nous voulons la paix, mais si la guerre
éclatait, tous les enfants de la France se
réuniraient sous le même drapeau. Dans les
questions patriotiques, il '"n'y a pas de par-
tis ».

Le préfet de là Sarthe a cité les mémoires
de M. de Molké, rendant hommage à Thé- '
roïsme de nos troupes, il a terminé en di-
sant :

« Nos soldats dormaient là depuis vingt
ans : ils- sont réveillés aujourd'hui pour voir
la France acclamée aux bords de la Balti-
que et de la Nova. »

MÉMOIRES M MCE NAPOlM
Paris, 23 août.

Les bruits les plus contradictoires circu-
lent depuis quelque temps, dans la presse
française et étrangère, au sujet des mé-
moires du prince Napoléon.

Suivant les uns, M. Frédéric Masson vient
. de terminer le classement des papiers et do-
cuments, et le premier volume va paraître
incessamment.

Suivant les autres, las fameux mémoires
ne comprendraient pas les notes et la cor-
respondance du prince, le prince Louis ayant
déclaré, au nom de la famille, qu'elle se re-
fusait à rien communiquer.-

Nous avons voulu une version exacte et
définitive, et noirs nous sommes renseignés,
hier, auprès de M. Frédéric Masson lui-
même.

On sait que, dans son testament, daté de
Prangins, le 2-3 décembre 1889, quinze mois
environ avant sa mort, Jérôme Napoléon
avait dit en propres termes :

« Si M. Frédéric Masson, mon cher ami,
et M. Pliiiis manifestent le désir d'écrire mes
mémoires, je, prie mon fils Louis de les y
aider et de les y encourager par tous les
moyens. »

En dehors des sentiments d'affection et
d'inaltérable dévouement bien connus de M.
Masson pour le prince Jérôme, pareille tâche
devait assurément séduire l'auteur du Dé-
partement des affaires étrangères pendant
la Révolution, des Mémoires et Lettres du
cardinal de B'émis, du Journal inédit de
Colbert, etc., etc.

Voici sa déclaration formelle, telle que
nous l'avons recueillie :

« Contrairement à ce qu'ont annoncé quel-
ques journaux français et italiens, ilsst ab-
solument inexact que la famille du prince
Napoléon se soit opposée à ce que communi-
cation me fût faite des papiers, notes, docu-
ments, correspondance, conservés au châ-
teau de Prangins.

« Cette façon d'agir serait, d'ailleurs, con-
traire à la lettre du testament.

« Je, n'attends que le retour du prince
Louis, actuellement à Tifïlis, pour commen-
cer mon travail... et j'en ai pour plusieurs
années ! »

Les friands de curiosités historiques ont
en perspective de longs mois d'impatience,
avant d'être initiés, par l'un de ses scepti-
ques et princiers acteurs, aux dessous do la
pièce, qui s'appelle le Second-Empire.

Dépêches pimmm
UN NAUFRAGE

Hyères, 23 août.

Le paquebot Près ident Troplong, venant
de Tunis, a coulé bas près d'Hyères. Tous
les passagers sont sauvés, y compris une
famille russe de sept personnes habitant
Carthago.

UN AUDACIEUX VOLEUR

Limoges, 23 août.
Avant-hier, M. Hedde, directeur de la suc-

cursale de la Société générale, recevait du
nommé Fourgeault, ancien emplové de, la
société, une lettre dans laquelle celui-ci lui
demandait 15,000 francs sous menaces de
mort.

Le directeur remit cette lettre à la police,
qui envoya six agents pour arrêter Four-
geault.

Fourgeault est un homme d'une, force
extraordinaire. 11 était sorti récemment de
prison, où il avait purgé une condamnation
à dix ans de réclusion pourvois importants.
Les agents eurent beaucoup de peine à s'em-
parer de Fourgeault, qui tenait à la main un
revolver dent il voulait faire usage. Ils par-
vinrent cependant à le maîtriser, avec l'aide

de passants et le conduisirent à la Perma-
nence.

Fourgeault, dans la nuit, tenta de s'étran-
gler.

Il serait le même individu qui, arrêté par
un agent de la sûreté, après un vol commis
à la Société générale, avait jeté par la fe-
nêtre les billets do banque volés.

UN REVENANT DE LA COMMUNE

Marseille, 23 août.

Une curieuse arrestation a été opérée au-
jourd'hui par la police de notre ville.

Deux agents conduisaient au poste un va-
gabond en haillons et les pieds nus.

Là, il a déclaré — fait reconnu exact —
que c'était un nommé Gilbert, ancien capi-
taine d'ôtat-major sous la Commune, aux
ordres du général Dombrowsky.

C'est lui qui dirigeait le peloton d'exécu-
tion à la Roquette, et donna le coup do
grâce à Mgr Darboy, archevêque de Pans.

Traduit devant le conseil de guerre, il
échappa à la peine capitale et fut déporté. Il
revint en France après l'amnistie; il était
sans moyens d'existence. I! demande ins-
tamment à être renvoyé à là Nouvelle-Calé-
donie, où il prétend vouloir cultiver la vigne
avec un nouveau procédé qui le rendra mil-
lionnaire.

Un de nos confrères lui a parlé des jour-
nées de Mai; il a répendu : « Si je no l'avais
pas achevé (en parlant de Mgr Darboy), je
recevais douze balles dans la tête ».

UN TAMPONNEMENT

Fourtnies, 23 août.
Un train de voyageurs, venant d'Aulneye,

a tamponné, à 5 heures du matin, à l'entrée
de la gare de Fourmies, un train de mar-
chandises qui se trouvait devant lui et qui
avait du retard.

L'accident a été causé par un brouillard
intense. Le mécanicien du train de voya-
geurs, nommé Boquillon, a eu la figure
meurtrie par la manivelle. Trois wagons de
queue du train de marchandises ont été
complètement détruits.

Les voyageurs sont sains et saufs.

UNE SÉRIE D'EISPOISONNElWENTS

Marseille, 2-3 août.

Une émotion considérable a régné à Ge-
menos, localité des environs do Marseille.
Depuis le 15 août, en effet, une trentaine de
personnes ont été subitement prises d'in-
dispositions étranges ayant le caractère de
l'empoisonnement.

Plusieurs sont mortes et, hier, la mère de
M. Lubac, juge d'instruction de notre par
quet, a succombé. Sa femme, elle-même, est
alitée et gravement malade.

On a cru remarquer que presque toutes
les personnes atteintes ont mangé, le jour j
de la fête, des gâteaux achetés chez un pâ- ;
tissier de la localité, et on a conclu que l'aie- '
cident pourrait venir de là, provoqué par '
l'usage de quelque récipient en cuivre.

Aïl SOMMET BU IflKUIC
Chamonix, 23 août.

M. Janssen s'occupe , ainsi que nous
l'avons annoncé, delà construction, au som-
met du mont Blanc, d'un observatoire mé-
téorologique destiné à être relié à plusieurs
stations intermédiaires placées à différentes
hauteurs, à Sallanch.es, à Chamonix, à la
Pierre-Pointue et aux Grands-Mulets. C'est
.un ingénieur suisse, M. Imfeld, qui est
chargé des travaux. Voici le texte d'une
lettre qu'il a écrite au sommet du mont
Blanc :

« Une reconnaissance au sommet du
mont Blanc, entreprise en compagnie de
l'excellent guide Frédéric Payât et de trois
porteurs, m'a permis d'acquérir la convic-
tion que nous rencontrerons le rocher à cer-
taines places au-dessous de la cime, à une
profondeur peu considérable.

« Cette ci rue est formée par une arrête
aiguë, à peu près horizontale, orientée de
l'est à l'ouest. Sur la pente nord, on re-
marque des amoncellements ds neige for-
més par le vent du sud-ouest ; à d'autres
places on remarque des protubérances pa-
raissant formées par des rochers recouverts
seulement d'une légère croûte de neige. Il
est probable que cette arrête neigeuse qui
forme le sommet du mont Blanc à un som-
met rocheux. Perpendiculairement à cette
arrête se montrent les traces d'une autre ar-
rêt® courant du nord au sud et perçant la
neige fraîche.

« Plus bas, nous avons reconnu les traces
de celte arête rocheuse recouverte d'un mè-
tre de neige à peine, et il paraît qu'on les re-
trouve également près du sommet.

« L'ingénieur Eiffel tient la construction
d'un observatoire, pour impossible si la
croûte de neige du sommet dépasse douze
mètres. Nou<i avons donc décidé de creuser
une galerie horizontale à cette profondeur
de douze mètres, et sur le versant nord qui
est le plus abrupt et permet, par conséquent,
d'arriver au-dessus du sommet par un tu-
nel plus court. Une fois que nous y serons
parvenus, nous creuserons, dans la direc-
tion de l'estetde l'ouest, des galerieslatérales
pour le cas où la galerie principale, préné-
trant dans un creux entre deux pointes, ne
rencontrerait pas le rocher. »

M. Imfeld raconte ensuite les péripéties
extraordinaires que ses compagnons et lui
ont éprouvées, notamment une bourrasque
de neige qui ne leur a pas permis de quitter
la cabane-refuge, et il termine endisantque,
malgré la nombreuse compagnie qui s'y
trouvait rassemblée et malgré plusieurs faux
de coke allumés dans les fournaux, le ther-
momètre ne s'élevait pas au-dessus de zéro.

« Pour nous procurer de l'eau, dit M. Im-
feld, nous devons faire fondre la neige qui
est à une température de — 10» ; tout gèle,
m'ôme l'encre. La cabane est si petite et si
bondée que l'on y trouve à peine la place où
poser une feuille de papier pour écrire; il
faut réchauffer l'encre, tous les quarts
d'heure pour qu'elle ne se congèle pas. Je no
pourrai écrire un compte rendu détaillé
qu'après avoir quitté cette caverne de glace ;
nous menons ici une vie misérable et je n'y
resterais pas un jour de plus si mon hon-
neur n'était pas plus ou moins engagé dans
l'entreprise. »

F

La famille impériale de Russie

Saint-Pétersbourg, 23 août.
L'empereur et l'impératrice, le czarevitch

et les autres enfants du czar, la reine de
Grèce et ses enfants se sont embarqués hier
pour se rendre à Copenhague.

Les seigles russes

Saint-Pétersbourg, 23 août.
Un ukase a été promulgué en vertu du-

quel, à partir du 15/27 août, l'exportation
dans le grand duché de Finlande du seigle
de la farine de seigle et des issues de blé est
prohibée.

Sinistre de la Martinique. — Les victimes

Paris, 23 août.
Les noms d'un certain nombre de victimes

du désastre cle la Martinique ont été télégra-
phiés à l'administration des colonies; il ne
semble pas jusqu'à présent que les per-
sonnes dont le décès est signalé, appar-

tiennent à des familles ayant un représen-
tant en France, sauf en ce qui concerne la.
famille Olagnier qui a perdu neuf de ses
membres.

L'aviso Bisson venant de Québec, est en
route pour la Martinique.

Officiers anglais en Chine
Londres, 23 août.

La longue correspondance relative à l'en-
gagement des officiers de la marine anglaise
dans la flotte chinoise, échangée entre les
autorités anglaises et chinoises, s'est termi-
née par la décision de l'administration chi-
noise qu'aucun officier anglais ne sera dé-
sormais admis au service de la marine delà
Chine.

Tous les officiers engagés actuellement
dans la marine du Céleste-Empire recevront
avis qu'ils ne pourront pas renouveler leur
engagement.

Cette affaire aurait été provoquée par une
grave insulte faite à l'amiral Lane, dans le
port de Hong-Kong, l'année dernière, lors-
que son pavillon fut baissé par un officier
chinois.

Une explication a été semi-officiellement
exigée par la légation de Chine à Londres,
de la part de l'amirauté et du ministère des
affaires étrangères ; mais aucune réponse
n'a été faite. Depuis, le gouvernement chi-
nois a offert d'examiner à nouveau l'affaire,
mais comme il persiste â ne pas reconnaître
son erreur, ces tentatives sont restées sté-
riles.

La CalitïiSe II ZÊMi
L'enquête administrative. — Les conclusions. —

Faute et responsabilité de la Compagnie,

Berne, 23 août.

L'enquête sur la catastrophe de Zollikofen
est terminée ; elle a abouti aux conclusions
suivantes :

Le train spécial 2.246, partant de Délé-
mont, ne devait s'arrêter qu'à Sienne et
Berne ; l'ordre formel en avait été donné
mais un inspecteur, voyaat une dizaine de
wagons vides,' prit sur lui de le faire arrêter
aux stations pour alléger les trains sui-
vants. De là le retard: le train arriva à six
heures cinquante-six minutes à Mùnchen-
bucïisee, où il devait être à six heures vingt-
neuf inimités. Il repartit à six heures cin-
quante-sept minutes et arriva quatre minu-
tes après devant le disque de Zoilikot'en. Là,
il fut arrêté, la voie de Zollikofen-Berne
n'étant pas libre.

Le train de Paris arriva à Bienne avec un
retard de dix à douze minutes ; on lui ajouta
un train combiné ; er, une circulaire défend
de se servir des freins Vvestinghouse, si un
tiers des voitures ne s»nt pas munies de ce
frein. Le train de Paris auquel on avait ac-
coiîplé un train extraordinaire, arriva à
Munchenbuchsee avec treize minutes de re-
tard.

La gare de Mûnchenbuschsee, d'après l'in-
terrogatoire, a fait des appels avec l'appa-
reil Morse, l'employé Beulert le déclare ; il

,a demandé si la voie était libre; mais on
n'a pu communiquer, il y avait interruption
de communication.

Alors le train do Paris fut laissé libre ; il
franchit la courte distance entre Munchen-
buchsee et l'intersection des deux lignes : il
s'engagea dans la courbe entre deux gran-
des forêts. Le choc se produisit. Les freins '
Westinghouse ne purent fonctionner. Le ,
chef du train spécial arrêté devant le disque
n'avait pas envoyé un de ses conducteurs
avec un drapeau rouge pour se couvrir en
arrière, et la gare de Zollikofen l'avait re-
tenu au disque.

Tout cela s'est passé si rapidement, dit le
Journal de Genève, que l'on n'a pas eu le
temps de la réflexion, et peut-être pas même
le temps d'agir. Le personnel des gares et
du mouvement, celui de la traction et de la
voie, surmenés, excédés de travail, sous une
température torride, a peut-être manqué de
sang-froid ; mais, d'autre part, on ne peut
s'empêcher de poser une grave question :
Nos services, nos lignes, notre organisation,
notre système tout entier de voies ferrées se
prête-t-il à ces énormes déplacements de
monde ?

C'est bien ce piè nous disions il y a quel-
ques jours. La gare de Berne, trop petite et
mal agencée, n'est pas capable de recevoir
les trains nombreux qui venaient à l'occa-
sion de la fête.

Les quelques voies de garage étaient telle-
ment encombrées, que des trains durent dé-
barquer leurs voyageurs, non seulement
dans la gare des marchandises, mais encore
en pleine voie, à des haltes, à des passages,
situés à un et deux kilomètres de Berne.

La difficulté d'organisation était encore
accrue par l'accident de la veille et le sur-
menage du personnel. C'est à ces causes
multiples qu'il faut attribuer la catastrophe
dont la faute retombe entièrement sur la
compagnie qui, trop avare, trop incapable,
ou trop inconsciente, n'a pas su profiter de
l'enseignement, pourtant si grand, qui lui
avait été donne la veille.

LtQDIUBREJBD B0B6ET
Nous avons montré, dans un précé-

dent article, quelles étaient les différen-
ces qui distinguaient le budget de la
commission de celui du gouvernement.
Dans le désir de faire apparaître toutes
les dépenses et d'en laisser aussi peu
que possible en dehors du budget, afin
d'éviter, soit un nouvel accroissement
des charges de la dette flottante, soit l'é-
ventualité de crédits supplémentaires;
tenant compte en outre des dépenses vo-
tées depuis le dépôt de la loi de finances,
la commission s'est trouvée amenée à
grossir, dans des proportions très nota-
bles,, le total des prévisions de dépenses.
Comme, d'autre part, elle refusait de
faire état du produit de la liquidation de
la caisse . de la dotation de l'armée et
qu'elle refusait d'augmenter la taxe des
imprimés, l'écart entre les prévisions
des dépenses et des recettes n'était guère
moindre de quarante millions, auxquels
il faut joindre encore l'incorporation au
budget des 35 millions représentant les
garanties d'intérêt pour les chemins de
fer français. -Ce n'était guère moins de
75 millions qu'il s'agissait de trouver.

La première pensée de la commission
a été de réaliser de nouvelles économies.
Elle s'est adressée au gouvernement.
Celui-ci s'est livré à un nouvel examen
des crédite qu'il demandait, et cet exa-
men a eu pour résultat u»e diminution
de deux millions sur les propositions du
budget primitif. Encore le rapport de
M. Cavaignac nous apprend-il que «cette
diminution n'a pu être maintenue dans
son intégralité, car elle portait pour une
part sur des services que le Parlement
n'a point la volonté de restreindre. »

La commission s'est alors mise à l'œu-
vre et elle a réalisé sur l'ensemble des
services une réduction totale de 40 mil-

lions 532,261 fr.Le ministère des finances
y contribue pour 5 millions et demi,
celui, de la marine pour 3 millions
700,000 fr., les colonies pour 900,000 fr.,
les travaux publics pour 2 millions et
demi, divers autres ministères pour des
tommes relativement faibles, et enfin
la guerre pour 12,816,310 fr. aux dé-
penses ordinaires et pour 17,797,000 fr.
aux dépenses extraordinaires, soit pour
ce seul ministère une réduction totale de
30,308,400 fr.

Le rapport général ne dit pas sur
quelle partie des services portent ces ré-
ductions qui ne laissent pas de paraître
un peu inquiétantes et, comme les rap-
ports spéciaux ne sont pas encore distri-
bués, on ne peut pas savoir si ces inquié-
tudes sont chimériques ou justifiées. 11
paraît cependant assez peu probable que
les ministres acceptent les économies
que la commission réalise et qui ne peu-
vent être obtenues qu'au prix de l'amoin-
drissement de certains services public»!
et de l'abandon ou de l'ajournement
d'opérations qui avaient été considérées
comme nécessaires ou même comme ur-
gentes. On peut donc prévoir que sur
bien des points la lutte sera vive entre
la commission et le gouvernement et que
celui-ci n'épargnera pas sa peine pour
faire repousser par la Chambre les ré-
ductions que l'on prétend lui imposer
malgré lui.

Mais ces réductions elles-mêmes, ;si
importantes qu'elles fussent, ne rétablis-
saient pas encore l'équilibre du budget.
Pour faire la balance, la commission a
procédé à une nouvelle évaluation du
produit probable des nouveaux droits
de douane. Au moment où le projet de
budget a été déposé, il était impossible
de savoir à quel parti la Chambre s'arrê-
terait dans rétablissement de notre ré-
gime économique et le ministre des
finances avait dû prendre une, sorte de
moyenne entre trois éventualités : ou le
maintien du tarif général actuel ou l'a-
doption des,, propositions du gouverne-
ment ou l'adoption des propositions de
la commission des douanes.

Depuis lors, la Chambre s'est pronon-
cée sur. ia question douanière et la com-
mission du budget estime qu'il « est
possible de se faire une idée très appro-
chée du tarif qui entrera en vigueur le
1er février prochain ». Cependant elle
reconnaît qu'il « est beaucoup plus diffi-
cile de chiffrer les conséquences de ce
tarif et d'évaluer les produits des nou-
veaux droits de douane », autant à cause
du caractère auasi-prohibitif de certains
de ces droitsfque des entrées anticipées
des produits étrangers qui viendront
constituer des stocks, avant la mise en
vigueur du tarif.

Malgré ces incertitudes, la commission
a pensé que le chiffre de 38 millions de
majoration de recettes douanières, ins-
crit au projet primitif et qui pouvait
déjà paraître faible à cette date, n'était
certainement plus en corrélation avec
l'état actuel, et elle a été confirmée dans
cette opinion par ce fait que l'insuffi-
sance de la récolte des céréales *est cer-
taine. « 11 faut donc prévoir de ce chef,
dit le rapport, des importations qui ac-
croîtront surtout les produits de douane
en 1891, mais aussi pour une part en
1892. »

La commission estime que le produit
du nouveau tarif, appliqué pendant onze
mois aux entrées actuelles, donnerait un
supplément de recettes de 105 millions.

« C'est donc, dit-elle, rester dans les
limites d'une évaluation modérée que
d'en estimer le produit à 70 millions
pour 1892. » C'est, en effet, cette somme
qu'elle inscrit à ses prévisions de re-
cettes. Grâce à cette majoration des éva-
luations du gouvernement, l'équilibre du
budget est rétabli et même les recettes
présentent un léger excédent sur les dé-
penses.

Mais — et c'est là le côté aléatoire du
projet — nous avons vainement cherché
dans le rapport de M. Cavaignac si la
commission avait tenu compte de la ré-
duction de droit sur les céréales votée
par le Parlement à la fin de la session,
bi elle l'a négligée, ses prévisions de re-
cettes se trouvent déjà faussées. Eu
outre, cette insuffisance de la' récolte des
céréales, que la commission considère
comme la justification d'une majoration
des produits de douane, ne sera-t-elle
pas, au contraire, la cause d'une nouvelle
atténuation des droits ou même de leur
suppression totale, au moins pendant
une certaine période, si le renchérisse-
ment du pain devient trop important?
Il y a là tout un ordre de considérations
fiscales et sociales auquel il faut faire
très grande attention, et qui pourrait
bien être de nature à compromettre
1 œuvre de la commission et à détermi-
ner la Chambre à faire, cet automne un
troisième budget qui différerait- plus de
celui de la commission que de celui du
gouvernement.

Libre _Chronique
L'INSCRIPTION DU DRAPEAU

L'ancien colonel d'un régiment de ligne
qui a vaillamment combattu à Coulmiers
ayant écrit à M. de Freycinet pour lui de-
mander que ce nom fût inscrit sur le dra-
peau du corps, le ministre de la guerre
lui a répondu qu'il souhaiterait donner sa-
tisfaction à un désir aussi légitime, mais
que, suivant les règlements en vigueur
aucune inscription relative à la campagne
de 1870-1871 ne doit figurer sur les nou-
veaux drapeaux.

Cette règle s'explique par différentes
raisons, et notamment par la crainte
qu ont eue les chefs de notre armée que
évocation du souvenir de nos défaites ne

transformat en une bannière de deuil l'en-
seigne qui doit flotter triomphante et
joyeuse sur le front de nos bataillons.

C est le même sentiment qui a fait déci-
der qu en dépit de l'admirable courage dé-
ployé par nos soldats en tant d'occasions
ou ia Fortune se montra défavorable à nos
armes, il ne serait inscrit sur le drapeau
que des noms de victoires.

On sait, d'ailleurs, que cette habitude
de faire flotter dans les plis du drapeau
des noms de batailles rappelant aux sol-
dats d'aujourd'hui les immortelles jour-
nées dont leurs anciens ont inscrit le sou
venir dans l'histoire, est essentiellement
moderne. ul

Elle remonte à la revue du i 4 j -,

let 1880, où des députations de tous P
régiments vinrent recevoir des mains d
président de la République les drapeau
que nous voyons flotter aujourd'hui dan
toutes les prises d'armes, symboles de d
voir, de dévoûment, d'honneur et de r/""
triotisme. "a"

Les modèles de drapeaux, pour le dir
en passant, avaient été changés quatorze
fois depuis 1789

Les drapeaux des troupes, sous l'an
cienne. monarchie, ne portaient aucun"
inscription ; d'ailleurs, on sait que, £}an!
les mœurs du temps, on n'y attachait au
cune des idées élevées dont le drapeau mo-
derne est le symbole.

Le drapeau blanc n'avait aucune signi.
fication patriotique ou nationale; il ne re-
présentait rien qui pût éveiller dans l'es"
prit du soldat la notion du devoir niilj*
taire; c'était simplement le signe de l'aiû
tonte du roi.

Chaque régiment avait plusieurs dra
peaux : les gardes-françaises en avaient
trente, un par compagnie; beaucoup <)«
régiments en avaient quinze, dont un seul
était blanc; les autres portaient une lar«e
croix blanche partageant en quatre parti!
égales un fond de couleur variable, selon
le régiment.

C'est même cette multiplicité de dra

peaux qui explique la grande quantité de
trophées enlevés dans les batailles d'au
trefois; leur nombre diminua peu à peu à

mesure que l'unité de réglementation s'in-
troduisit dans notre armée et que l'auto-
rité royale y prit une large place.

Abaissé, en 1749, à deux par bataillons
il fut réduit sous le ministère du comte de
Saint-Germain à deux par régiment ou nar
bataillon. ^

Un peu plus tard, le drapeau blanc fut
attribué à toute l'infanterie, dont chaque
régiment eût deux drapeaux, le premier
blanc, le second aux couleurs du rési
ment. b "

La première inscription qui paraît sur
le drapeau y fut inscrite en vertu du dé-
cret du 3o juin 1791. Elle était ainsi con-
çue : « Discipline et Obéissance à la Loi.»
Les drapeaux "portaient en outre, au re-
vers, le numéro du régiment; ils avaient
conservé les anciennes couleurs; la cra-
vate seule était aux couleurs nationales.

Tous ces drapeaux furent brûlés en •
exécution de la loi du 22 avril 1792 et
remplacés par des insignes aux trois cou-
leurs que, plus tard, Bonaparte, au cours
de son admirable campagne d'Italie, eut
l'idée de faire orner d'inscriptions rappe-
lant, d'après les ordres du jour ou les
rapports, les circonstances dans lesquel-
les s'étaient distingués les divers régi-
ments, ou plutôt les demi-brigades, sui-
vant l'appellation alors en usage. Plu-
sieurs de ces inscriptions sont restées cé-
lèbres. « Un contre dix », par exemple,
inscrit sur le drapeau du 84e de ligne.

En faisant modifier les drapeaux et en
les distribuant solennellement après les
préliminaires de Léoben, Bonaparte avait
agi en chef d'Etat plutôt qu'en général;
le Directoire n'osa pas lui adresser de
reproches, mais peu après il ordonna que
les drapeaux à inscriptions fussent dé-
posés aux archives des corps et rempla-
cés par des drapeaux réglementaires.

A son tour, Bonaparte devenu premier
Consul, se vengea en faisant brûler les
drapeaux du Directoire et en en distribuant
de nouveaux sur lesquels les inscriptions
furent rétablies.

J'ai dit que les inscriptions actuelles
remontent à 1880; elles consistent en
quatre noms de batailles, choisies parmi
celles où a figuré le régiment dont elles
constituent en quelque sorte la légende
particulière.

Ces quatre noms de batailles offrent le
plus ordinairement un thème aux allocu-
tions qu'après la première revue de gar-
nison de l'année, les colonels adressent
aux troupes en présentant aux jeunes
soldats récemment incorporés le drapeau
qui doit être pour eux et pour tout le ré-
giment l'image de la patrie, la personni-
fication de la France.

Les batailles choisies ne sont pas sans
doute les seules dans lesquelles le régi-

. ment se soit distingué. Il y a tel combat,
saps nom dans l'histoire, où il s'est dé-
ployé plus d'héroïsme encore que dans les
journées les plus fameuses. On s'est atta-
ché aux noms les plus retentissants, à
ceux qui éveillent le plus facilement dans
l'esprit le souvenir des actions impéris-
sables accomplies par les anciens.

C'est ainsi que le 32 e régiment d'infan-
terie porte les noms de Lonato, les Pyra-
mides, Friedland, Sébastopol : le 36e ceux

.deJemmapes, Zurich, Austerlitz, Iéna.;
le 57e la Favorite, Austerlitz, la Mos-
kowa, Sébastopol ; le 77 e les Pyramides,
Friedland, Alger, Bomarsund.

Même chose dans la cavalerie, où le
12 e cuirassiers, cité au hasard, porte:
Austerlitz, Iéna, la Moskowa, Solfe-
riho, etc.

** *
La légende du drapeau doit être apprise

par cœur, et chaque soldat doit savoir la
commenter.

Prenons, je suppose, pour exemple, le
3 e régiment de hussards, dont l'étendard
porte ces quatre noms glorieux : Iéna,
Eylau, Friedland, Montcreau.

Le premier nom rappellera aux soldats
que le régiment, amené sur le champ de
bataille au plus fort de la mêlée par le ma-
réchal Ney et le général Colbert, arrêta
par une brillante charge de flanc un ré-
giment de cuirassiers et deux régiments
de dragons qui commençaient à décimer
le 10e chasseurs et que, jusqu'à la tin de
la bataille, ces deux régiments formant
la brigade Colbert ne cessèrent de char-
ger avec succès sur l'infanterie enne-
mie, ce qui lui valut l'honneur d'être cité
par Napoléon au bulletin de la Grande-
Armée.

Le second nom rappellera qu'à Eylau,
ou plutôt à Hof, la veille de la bataille
d Eylau, le 3<= hussards franchit, pour
aborder l'ennemi, un petit pont placé sur
un ruisseau marécageux, où l'on ne pou-
vait passer qu'en colonne par quatre, qu'"
chargea à plusieurs reprises les cuirassiers
russes, et que le prince Murât, à cette
occasion, le combla d'éloges dans son rap-
port.

Le troisième nom, Friedland, évoquée
le souvenir de la"*journée où le 3e f,"6"
sards attendit de pied ferme la charge d« n
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réaiment ennemi, l'ébranla par une salve

àHÔut portant, puis le chargea et le cul-

bUEn lisant le nom de Montereau, enfin,

les hussards du 3' régiment se .rappelle-

ront la célèbre charge de la division De-

fort à laquelle prirent part leurs anciens,

et q'uf en se précipitant comme une ava-
lanche sur l'ennemi par les pentes escar-

Ss de la grande rue: décida la victoire
P On voit de quel enseignement peut

être cour les jeunes soldats, lalegende du

drapeau, et quelle émulation généreuse

elle Deut éveiller dans leurs âmes.
oE ne pouvait rien imagmer de plus

efiSace
 e
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ur renouer à££*£  «jg

\
a
 chaîne des traditions héroïques et acvc
oooer ce haut sentiment du devoir mili-

aire cet esprit de sacrifice à la patrie qu.

oue peut-être en campagne un rple plus

Jmpo?unt que les armes a tir rapide et les

explosifs perfectionnes. ^^^^^

im AVENTURIER
Un petit coin Inexploré de la vie du pseudo-

vicomte du Breuil.— Le projet de cession de
l'Île de Rhodes.- A la légation des Etats-Unis.
— Curieux documents.— Audacieux télégram-
me première condamnation. — La fin d'un
homme trop habile.

Le fameux du Breuil, qui vient d'être con-
damné à six ans de réclusion par la cour
d'assises de la Seine, rentre dans la catégo-
rie des héros de roman-feuilleton.

Les aventures extraordinaires de ce stu-
péfiant « gentilhomme » en fout, en quelque
sorte une" manière de. personnage de lé-
e-endê et l'individu, qui est loin d'être ba-
nal apparaîtrait sous un aspect plus fantas-
tique encore si l'on prenait soin de conter
toutes les tentatives faites par lui pour ar-
river à une position sociale qui lui a tou-

jours échappé.
Son projet d'achat de 111e de Rhodes est

 certainement la chose la plus extraordinaire
da siècle. L'aventure mérite d'être détaillée.
C'est ce que nous allons l'aire pour l'édifica-
tion de nos lecteurs et pour suppléer à la
sécheresse des débats de la cour d'assises.

Dans les premiers mois de 1879, Dubreuil,
se faisant appeler vicomte du Breuil, soumet-
lait simultanément son idée i l'ambassade
ottomane et à la légation américaine. En!
même temps, il s'aboudiait avec un Fran-
çais habitant Constantinople, et qu'il avait
connu dans cette ville lors d'un précédent
voyage fait en qualité de représentant d'une
maison de commerce.

Le vicomte du Breuil était alors membre
correspondant de la Société, de géographie
et capitaine de l'armée territoriale : com-
ment avait-il o otenu ce grade ? Il serait dif-
ficile de le savoir. Quant au titre de mem-
bre correspondant de la Société de géogra-
phie, il lui avait été conféré à la suite d'an
rapport qu'il avait adressé d'Orient â cette
Société.

Le premier secrétaire de la légation des
Etats-Unis s'efforce en vain de faire com-
prendre à Dubreuil que son gouvernement
n'a aucun intérêt à acheter une station dans
la Méditerranée; il ne met fin à ses insistan-
ces qu'en le consignant Ji sa porte.

Un SSakchich d'un million

A l'ambassade ottomane, l'aventurier a
recours à l' argument du bakchich; mais,
comme il ne dispose pas d'un sou vaillant,
il y pourvoit à l'aide de promesses sur 'pa-
pier timbré.

Il assure d'abord un demi-million au se-
crétaire particulier de l'ambassadeur, et il
pousse même l'impudence jusqu'à faire re-
mettre à ce secrétaire, en même temps que
l'engagement pris vis-à-vis de lui, un autre
engagement à l'égard de l'ambassadeur, et
dont voici la teneur :

Je soussigné m'engage à verser. ajjsRitM ia si-
gnature du traité officiel à passer ein.ro la Porte
«t moi, relativement à la cession de l'île de Bho-
dos, pour un délai de 99 ans, à Son Altesse ,
ambassadeur de Turquie, la soninie de un million
de francs pour la coopération, dépenses et autres
frais, que Son Altesse a apportés dans mes négo-
ciations.

Je m'engage préssntement, au nom du comité
«le l'île de Rhodes dont je suis le président.

Fait à Paris, le vingt-trois juillet mil huit cent
soixante-dix-neuf.

Vicomte DU BREUIL.
9, avenue d« l'Opéra.

Tel est, sauf le nom de la personne à la-
quelle il était destiné, le document dont nous
avons en ce moment l'original sous les jeux
panai d'autres pièces d'un moindre intérêt.

Dubreuil envoie ensuite au secrétaire de
l'ambassadeur la copie authentique d'un
acte de société passé devant notaire, à Pa-
ris, le 22 avril, entre lui et plusieurs per-
sonnes appartenant, les unes à la bonne so-
ciété parisienne, les aittres au monde des
affaires.

D'après cet acte, deux cents millions de-
vront être affectés à l'acquisition de l'île et
cent millions seront consacrés au courtage,
aux commissions et aux remises.

L'aMbassadeur, prévenu par son secré-
taire, donne à celui-ci l'srdre de suivre cette
affaire avec la plus grande réservo, mais da
très près.

Première Condamnation

Sur ces entrefaites, le correspondant de
Dubreuil à. Constantinople lui ayant télé-
graphié que la Turquie exige, comme garan-
tie du contrat à passer, le versement préala-
ble d'une somme de deux millions de livres,
soit de cinquante millions de francs, avant
la signature du firman de cession, l'aventu-
rier, convaincu que le secrétaire de l'am-
bassadeur lui sst complètement acquis, vient
lui demander l'envoi d'un télégramme chif-
fré, dont voici le texte écrit de sa main :

« Grand-vizir, Constantinople,

« Pouvez conclure affaire vicomte du
Brueil.

« Comité très sérieux. Fonds seront sûre-
ment versés. »

La démarche le démasquait.
Divers autres renseignements particuliers

ayant fait connaître encore plus intimement
Dubreuil, celui-ci est prié de ne plus se pré-
senter à l'ambassade ottomane, où il avait
pris l'habitude de venir plusieurs fois par
jour, avec l'une ou l'autre de ses dupes, afin
de leur inspirer une confiance qui se tradui-
sait toujours par des emprunts.

Comme il faisait la sourde oreille, on lui
donne enfin l'ordre formel de ne plus fran-
chir le seuil de l'hôtel de la rue Lafïitte.

Pour comble de malheur, il se fait arrêter
peu de temps après, sous l'inculpation d'at-
tentat à la pudeur, inculpation qui est d'ail-
leurs abandonnée, mais qui fait naître deux
autres accusations : usurpation de titre et
abus de confiance, à la suite desquelles il '
est condamné, à trois mois de prison. '

Au cours du procès, Dubreuil avait eu ,
1 audace de déclarer en plein tribunal qu'il
possédait l'iradé du sultan qui lui cédait '
l ne de Rhodes, et cette affirmation avait
révélé qu'après le refus des Etats-Unis, il '
1 avait offerte à l'Allemagne, puis qu'après
Un nouvel échec à Berlin, il voulait bien en
aire présent à la France moyennant le prix
ue iï0js cent naiiiioos.

 (

J**As fort qne Rocambole '

tkîL
semblaH

 <ïue l'aventure fût finie du tw>up.

Mais Dubreuil est aussi fort que Rocam-

bole.
A peine est-il sorti de prison qu'il reprend

à nouveau son projet, et dans des condi-
tions qui donnent une haute idée de son
génie inventif.

Dédaignant les petits capitalistes et les
associés plus ou moins titrés, il fonde une
autre société par acte notarié, et crée un
nouveau comité, qui comprend un vice-
amiral du cadre de réserve, un ancien pro-
cureur général, nn ancien préfet, un comte
parfaitement authentique et très riche, plu-
sieurs personnages influents et de réelle
autorité, ainsi que l'agent d'une grande
maison de banque anglaise. Il s'adresse
également à des sénateurs et à des députés.
Il cherche à s'insinuer à la présidence de la
Chambre, où l'on est prévenu, et d'eu il est
éconduit aussitôt. Enfin, il s'introduit à
l'Elysée.

Après plusieurs séances du comité et
plusieurs visites dans les endroits officiels
où Dubreuil s'est ménagé des intelligences,
la banque anglaise qu'il a su gagner s'en-
gage à faire l'avance d«s trois cents mil-
lions nécessaires à l'achat dp l'île de V.\vi-
des, dès qu* le gouvernement français on
aura garanti l'intérêt, et lui remet une
somme de deux mille livres sterling, soit
cinquante mille mille francs comme avan-
ces po»r frais d'études.

L'affaire était lancée.
Afin de mieux entretenir la confiance

aveugle de ses dupes, Dubreuil s'aido habi-
lement de lettres émanant de personnages
français dont le nom seul suffisait pour
laisser croire que l'achat de Rhodes se fait
au profit de la France, et il amène devant
son comité un ancien fonctionnaire do la
Porte, qui déclare que les relations de l'a-
venturier avec le sultan sont la meilleure
des garanties pour le succès de l'opération.

Un coup de foudra

Tout marchait donc à souhait^ quand l'an-
cien préfet, qui faisait partie du comité,
donne subitement sa démission motivée : il
fait connaître ce qu'est Dubreuil, et il mon-
tre à ses collègues que, s'ils ont été ses du-
pes naïves, ils ne peuvent, ni les uns ni les
autres, consentir à devenir sciemment ses
complices.

Croire que Dubreuil fut démonté par l'ac-
cusation dont il était l'objet, ce serait bien
peu le connaître.

A la veille de toucher au port, toutes ses
savantes combinaisons allaient-elles échouer?
Il se roidi.t contre la mauvaise fortune, pro-
met de se justifier et de confondre ses calom-
niateurs; il invoque divers témoignages
plus que suspects ; puis, finissant par per-
dre la tête devant la précision des griefs qui
lui sont imputés, il en vient à affirmer qu'il
a la certitude d'obtenir le firman do cession
par le chef des ennuques !

La crédulité ne pouvant aller aussi loin,
le comité se dissout sur ce dernier mot, lais-
sant une succession que personne n'a voulu
recueillir.

Quant à Dubreuil, après avoir échappé à
la condamnation qui le menaçait lors du
procès Wilson, il vient de faire devant le
jury de la Seine la fin logique de son exis-
tence d'aventurier.

RHONE

La Mulatière. — A Saint-Pourçain. —
On nous télégraphie de Saint-Pourçain, où
avait lieu, hier, un conceurs de gvmnasti-
«pie, que l'Avant-Garde de la Mulatière, en
rapporte onze prix, un prix d'honneur, une
couronne de vermeil, quatre médailles d'ar-
gent, deux médailles personnelles, trois di-
plômes d'honneur personnels.

IVArbresle. — Le travail.—- La chambre
syndicale des tisseurs en velours et similai-
res de l'Arbresle, nous adresse la emum ani-
mation suivante :
• « M. Claudius Gonin, a offert à ses ou-
vriers de, traiter l'article 18 (portées Schappo)
à. 0,70 c. par moire quelle que soit la rôduc-
tiou.

«Ce prix constitue une diminution de
0,2o à 0,30 G. par mètre, c'est-à-dire le 25 a
30 0/0 ' sur les prix payés dans les autres
ateliers qui traitent cet article.

« L'administration du syndicat a cru de
son devoir de convoquer la corporation à
une réunion, pour étudier s'il était utile
d'accepter cette diminution.

« Par un vote au bulletin secret, par 74
voix contre 3 bulletins Mancs, l'ordre du
jour suivant a été voté :

« Considérant que l'acceptation d'une di-
te minution de 0,25 à 0,30 c.par mètre serait
« une grosse faute qae cemmettrait la cor-
« poration, étant donné que cet article ne se
« traite pas encore avec avantage par les
« métiers mécaniques et, qu'à ce prix, l'ou-
« vrier ne pourrait pas vivre. -

« La cerporation refuse cette diminution
« et engage les ouvriers de l'atelier Gonin,
« Çlaudius, à revenir sur leur décision.

« Dans le car contraire, l'atelier serait mis
« àPindex et les ouvriers qui prendraient cet
« article à ce prix serait considérés comme
« renégats à la corporation. »

ISÈRE

Grsnobla. — Conseil général : clôture
de la session. — Notre conseil général n'a
pas siégé hier, moins de sept heures en deux
séances, sans compter les réunions de com-
missions. 

Tout a été voté à la vapeur, conformément
aux conclusions de M. le préfet, pour parler
en style des rapporteurs de commission, et
la session a été déclarée close à huit heures
et demie du soir.

Du pont du Drac, il n'en a pas été ques-
tion, publiquement du moins.

Pourtant la ville de Grenoble qui, de par
la loi, doit payer le 50 pour cent des bêtises
de Ronjat et de ses amis, aurait bien la droit
de savoir où en est la question.

— Arrestation. —. Le nommé Victor Que-
nard, âgé de 16 ans, a été arrêté, porteur
d un sac contenant quinze kilos de sciure
vêlé dans les chantiers de la ville, en com-
pagnie de quatre mauvais garnements de
?on espèce.
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Vienne. — Incendie. — Un commence-
ment cl incendie s'est déclaré, hier matin
vers 10 heures, chez M. Bonnefond, jardi-
nier-fleuriste, rue Dumaine.

La grange attenant à l'habitation a été
complètement brûlée, ainsi que le foin
qu'elle renfermait.

De prompts secours ont été organisés par
les voisins, qui ont pu maîtriser les progrès
de l'incendie.

Les dégâts, de peu d'importance, sont cou-
verts par une assurance.

DROME

Romans. — Bourse municipale. — Le
conseil municipal a créé vingt bourses d'ex-
ternat surveillé au collège de Romans, en
faveur des élèves des écoles primaires de la
viiie.qm présenteront des aptitudes suffisan-
tes pour suivre avec fruit les c©urs de l'en-

seignement classique ou spécial, et dont les
parents sont domiciliés dans la commune.

Comme disposition transitaire, ces vingt
bourses seront distribuées de la manière
suivante : 10 en 1891, 5 en 1892, 5 en 1893.
Ces bourses seront accordées pour 4 ans, ex-
ceptionnellement des prolongations de bour-
ses seront accordées aux boursiers qui se
seront distingués par leur travail et leur
benne conduite et après avis du bureau
d'administration.

Les candidats aux bourses municipales,
qui se destinent à l'enseignement spécial ou
à l'enseignement classique, doivent justifier
par un examen préalable, qu'ils sont en état
de suivre la classe correspondante à leur
âge. Aucune bourse ne sera accordéo si le
candidat à moins de 10 ans et plus de 14 ans
au 1" octobre de l'année du concours.

Le concours aura lieu cette année, le
jeudi 24 septembre prochain, à huit heures
du matin, dans une des salles du collège.

Pour le règlement et les programmes dn
concours, s'adresser à la mairie ou au col-
lège de Romans.

SAONE-ET-LOIRE
Mâcon. — Rixe. — Une enquête est ou-

verte relativement à une rixe survenue cette
nuit, rue de Veyle, entre le nommé Guyot,
dit le Commis, et d'autres individus jusqu'a-
présent restés inconnus.

— Trouvaille. — Une montre de dame,
en or, trouvée sur la voie publique par le
nommé Fayard, pensionnaire à l'asile dé-
partemental, a été déposée au bureau de
police, où on peut la réclamer.

NOS ÉCHOS
A l'occasion du concours international de

tir de Lyon, auquel ont pris part les tireurs

italiens, le marquis di Rudini a soumis à la

signature du roi un décret conférant des dé-

corations à plusieurs notabilités lyonnaises,

notamment au général baron Berge, au préfet

du Rhône, et à plusieurs organisateurs du

concours de Lyon.
*

* *

La nouvelle Préfecture :

On n'est pas encore fixé sur l'époque pro-

bable à laquelle aura lieu le transfert à la nou-

velle Préfecture des services qui se trouvent

encore à l'Hôtel de Ville.

On avait parlé du i", octobre, mais il e^t

probable que cette date sera reculée. L'amé-

nagement des bureaux et appartenents parti-

culiers est loin d'être terminée; il reste beau-

coup à faire, et ce n'est guère avant trois ou

quatre mois que le nouvel hôtel sera partout

habitable.
*

Nous recevons communication de la neu-

vième et dernière liste de souscription pour

le 4' concours de tir.

Le concours étant terminé, cette liste ar-

rive un peu tard, aussi nous bornerons-

nous à dire qu'elle s'élève au chiffre de

2,108 fr., ce qui porte le total de la sous-

cription à la somme de 40,006 fr. 45.

* *
La Faculté de médecine et de pharmacie

de Lyon a, pendant Tanné? scolaire 1 890-9 1,

décerné 14a diplômes se répartissant ainsi :

Docteurs en médecine, 7 1 ; officiers de

santé, 1 ; diplôme supérieur de pharmacie, 1;

pharmaciens de 1" classe, 14 ; pharmaciens

de a' classe, a 3 ; sages-femmes, 2 5 ; herbo-

ristes, 7.
*

* *

Nous trouvons dans le Gil Blas le joli por-

trait suivant du général Davout d'Auerstaedt,

qui fut avant le général Berge, gouverneur

militaire de Lyon :

Membre du conseil supérieur de la guerre

et commandant d'armée. Ni grand, ni petit.

La taille des alertes « vitriers » avec lesquels

il débuta dans la carrière. Très jeune d'allu-

res et bien conservé. Une tête grave, son-

geuse. Bienveillant dans ses rapports avec ses

subordonnés, mais peu expansif et aucune-

ment bruyant. Semble compter les phrases

qu'il prononce. Connaît beaucoup le soldat

et surtout le fantassin. Sait ce qu'il faut lui

demander d'efforts et le pèse à sa valeur. Ca-

valier de premier ordre. Rêve d'enlever le sac

aux troupiers pour décupler leur mobilité. •

Voudrait aussi augmenter le nombre de car-

touches que porte chaque homme, persuadé

qu'il est avec raison de la difficulté qu'on a

sur un champ de bataille à ravitailler les

troupes de munitions. Partisan à outrance de

Y entraînement incessant. Ne passe jamais

une inspection sans faire exécuter un tir de

combat précédé d'une marche de nuit à la-

quelle doivent prendre part même les géné-

raux. On a dit de lui qu'il avait une idée par
jour.

*
* *

Le temps.

Nous sommes depuis quelques jours sous

la perpétuelle menace de la pluie, mais elle

ne peut se décider à tomber: aussi les agri-

culteurs se plaignent-ils fort, car ils ont, en

cette année, beaucoup à souffrir de la séche-
resse.

Les orages sont, depuis quelques jours, as-

sez fréquents dans les départements voisins,

et les journaux nous apportent le récit de vé-

ritables désastres*. Il faut, dans ces récits,

faire — comme toujours — la part de l'émo-

tion de la première heure; mais, néanmoins,

il est certain que les cultivateurs auront à su-

bir des pertes assez sensibles.

COMICE AGRICOLE BE LYON

Le comice agricole de Lyon, alias coterie
Aynard, Chassagnon et O, tenait, hier, ses
assises a Villeurbanne, sur une petite place
située au point terminus do la ligne de
tramways. Cette petite place était encore trop
grande. *

A l'entrée, un écriteau portant cette men-
tion : « Comice agricole », à. droite et à gau-
che, deux tables, longuss chacune de 7 ou
8 mètres, supportant des poires, des raisins
quelques épls , des pommes de terre, dos
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achevjiienU'ornementation de ce cadre

M. Gravier, secrétaire général pour l'ad-
mimstration présidait, ayant à sa droite
M. Chassagnon, à sa gauche M. Aynard.

Ces deux personnages ont péroré : le pre-
mier avait du papier à la main, le se-
cond n'en a /ait pas , Voilà toute la différence
pour les profanes qui, n'avaient pas leur
entrée dans le sacrarium réactionnaire.

M. Chassagnon s'est levé le premier; on n'a
rien entendu ; M. Aynard lui a succédé à la
tribune, mais si les 'quatre pelés et le tondu
présents à la cérémonie n'ont pas eu le
bonheur de percevoir ses paroles, ils l'ont
tout au moins vu gesticuler de la façon la
plus amusante. Le millionnaire député
semble partager avec Guillaume II, empe-
reur d'Allemagne, le privilège cle l'enkylose
d'un bras, mais nous manquerions à l'im-
partialité en ne disant pas avec quelle
adressa il se sert de l'autre . Il le porte suc-
cessivement vers toutes les parties de son
corps, depuis la tête jusqu'à... la partie la
moins noble de son individu.

Un privilégié . bon enfant a bien voulu
nous rapporter la péroraison de M. Aynard.
Elle tend à démontrer magistralement,
d'ailleurs que M. delà Palisse n'est pas mort.
Oyez plustôt.

« L agriculture, c'est tout; quand la terre
no produit pas, il n'y a rien. »

Après le speech de' M. Aynard, la fanfare
a cru devoir jouer la Marseillaise, mais
l'orateur s'est voilé la face avec son cha-
pe;: 11 de soie pendant que M. Gravier rece-
vait bravement les rayons du soleil. Si l'on
vous dit demain que M. Aynard souffre
d'une insolation, n'en croyez rien ; le « pau-
vre homme » a pris ses précautions.

, Ensuite a commencé la distribution des
prix. Si nous nous dispensons de donner la
liste des lauréats, c'est que nous avons en-
tendu dans divers groupes cette phrase si-
gnificative.

« C'est tous les plus riches qui ©nt été
primés. »

Et comme nous n'avons pas l'intention de
donner ici la liste des plus riches des can-
tons de Villeurbanne, Limonest et Neuville,
nous nous abstenons.

Le soir a ou lieu un banquet, à la fin du-
quel, en épuisant toutes les ressources de la
périphrase, on a bu — amplement s'il faut
en croire les mauvaises langues — à la Ré-
publique des Riches.

Aux arènes Lyonnaises

De tous les quadiilles qui se sont succédé
cette année aux Arènes Lyonnaises, il faut recon-
naître que c'est encore celui de l'Elite Landais
qui a, et avec raison, le plus satisfai t le public.

Dans ce quadrille tout le monde travaille et
tout le monde paie de sa personne ; ces six toréa-
dors manœuvrent avec une grande entente, mon-
trent une grande hardiesse et déploient beaucoup
d'agilité.

Robert a tenu l'emploi de prima spada,' hier,
car c'est lui qui a planté a chaque course le si-
mulacre, après avoir fait avec beaucoup d'élégance
les passes de la mort.

Boniface a fait dos écarts do pied ferme d'une
grande témérité ; Nassiet, qui est un sauteur très
élégant, a franchi plusieurs fois le taureau, aux
applaudissements de toute l'assistance, et Prévôt
et Gervais, dans les passes de manteaux, dans les
poses de banderilles, ont eu eux aussi leur part
de succès.

Bcllocq, dirigeait avec beaucoup d'autorité les
courses, se livrant de temps à autre, devant les
taureaux, à des écarts de pied ferme, très
hardis.

Deux ou 'trois bêtes, dos petites génisses rouges,
qui. refusaient le jeu, ont été changées immédia-
tement, et il est probable qu'à l'avenir, la direc-
tion fora tout ce qui dépendra d'elle pour que la
propriété de la manade ne fournisse que des tau-
reaux.

Constatons que la journée d'hier a été très
bonne, même la meilleure de la saison.

L'Empoisonnement par les Écrevisses

Dans un de nos derniers numéros, nous don-
nions en substance l'avis des personnalités scien-
tifiques que nous avons consultées sur la mort
du malheureux Gautkier ; il est intéressant de
reproduire, l'opinion de ceux qui l'ont connu et
qui commentent ainsi ce malheur :

Il existe, à Lyon, un service des subsistances
chargé, de l'inspection des denrées alimentaires,
qui sont livrées à la consommation, d'abord par
la criée do la ville, ensuite par des commission-
naires particuliers : les uns et les autres sont
soumis au contrôlo des inspecteurs. Etant donné
le priucipe.de cette organisation, voici comment,
en fait, les choses se passent :

La criée de la Halle bénéficie d'une complai-
sance qui pourrait paraître exagérée ; lorsque
l'acheteur récrimine, on lui affirme ^u'il s'est
trompé ; l'affaire en reste là.

Pour certaines maisons, dont HOUS poumons
citer la raison sociale, l'indulgence est encore
plus grande : l'inspecteur demande au tenancier
« s'il n'y a rien de nouveau » ; celui-ci répond
« "non », et le fonctionnaire préposé à l'hygiène
publique s'éloigne sans avoir visité les caves ni
la salle de vente. Les mauvaises langues affir-
ment que l'inspection se termine au comptoir
voisin ; nous ne voulons pas le croire

Mais le marchand de la rue a acheté aux heu-
reux industriels de la Halle des produits douteux,
de la daube par exemple : besoigneux, il n'a pas
les moyens de subir do déchet et, le lendemain,
après avoir maquillé la marchandise sur laquelle
il a été trompé lui-même, il la revend s'il n'a pu
l'écoulerla veille.

Le vendeur d'écrevisses écroué après la mort
de Gauthier, est un client d'une des maisons de
gros auxquelles nous venons de faire allusion :
il serait donc plutôt victime que coupable.

Donc, dans l'enquête, les responsabilités de-
vraient être recherchées plus haut qu'on no l'a
fait jusqu'ici.

LÀ FRANGE PRÉVOYANTE
La société de retraite la France Prévoyante

dont le siège social est à Paris, 13, rue An-
maire, donnait hier, au Palais d'été, à Mon-
plaisir, une grande fête organisée par la di-
vision, les subdivisions et les sections du
département du Rhône, pour célébrer l'ac-
croissement de son capital, lequel vient
d'atteindre deux millions, après six années

, seulement d'existence.
Le fonctionnement de cette société de

prévoyance est des plus simples, et son but
est tout entier résumé dans cette phrase que
nous trouvons inscrite au verso dos fouilles
d'adhésion : « Devenir rentier au bout de
quinze ans, en versant un franc par mois. »

Nous renvoyons, d'ailleurs, ceux de nos
lecteurs que cela peut intéresser, à la lec-
ture des statuts, qui sont adressés gratuite-
ment à toute personne qui en fait la de-
mande, au siège social ou dans n'importe
quelle section de province.

Le nombre des membres de la vaste asso-
ciation, qui rayonne déjà sur la France en-
lière, est à ce jour de 40,000.

Aussi, étaient-ils nombreux ceux qui se
pressaient hier dans les jardins du Palais-
d'Eté, pour assister au concert, fort réussi
d'ailleurs, qui a ouvert la fête.

Quand nous aurons cité le nom de M. De-
thurens, l'ancien pensionnaire de notre
Grand-Théâtre, ceux de M 11" Lamber.ti, de
MM. Garrigues, Gautheil, Gros, du théâtre
de Charbonnières, ainsi que M11* Besson,
M. Prudhon, etc., nous aurons dit tout le
succès obtenu par ce concert et par ses in-
terprètes, auxquels applaudissements et
rappels n'ont pas fait défaut.

N'oublions pas M lle Alig, qui a tenu avec
un rare brio le.rôlo ingrat de pianiste ac-
compagnatrice.

Après le tirage de la tombola et le gonfle-
ment du, ballon « la France prévoyante »,
un banquet réunissait les sociétaires dans
une des salles du restaurant.

A la table d'honneur, avaient pris place
MM. de Mourgues, président ; E. Meynard,
vice-président ; Monot, trésorier, ete. .

Au dessert, des toasts ont été portés a la
prospérité do la société, puis la gaie série
dos chants et des monologues a recommencé
jusqu'à huit heures, moment de 1 ouverture
du bal, qui a terminé le mieux du monde

cette joyeuse fête.

TERRIBLE ACCIDENT

Un Bïaçoia tac quartier Grôïée

Un terrible accident s,'est produit hier
matin, à 10 heures, dans les démolitions
du quartier Grêlée.

Un jeune homme de 19 ans, Paul
Truffy, ouvrier maçon, demeurant rue
Boileau, 134, a reçu sur la tète une
énorme pierre qui s'était détachée d'un
mur et s'est affaissé, baignant dans son
sang.

Relevé par ses camarades, le pauvre
diable a été transporté à l'Hôtel-Dieu,où
l'interne de service a constaté qu'il avait
le crâne fracturé.

L'état de Truffy est considéré comme
désespéré.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Lundi 24 août, 23G*

jour de l'année.
Lune : pleine, le 19; dernier quartier,

le 26.
Soleil : lervor, 5 h. 6; coucher, 6 h. 57.

Manifestation russophile.— Si le deuxiè-
me festival franco-russe n'avait pas attiré
hier, dans l'enceinte des Concerts-Bellecour,
autant de monde qu'il y a quinze jours, il rïe
faut en accuser que la température relative-
ment fraîche de la soirée.

En tous cas, à l'extérieur des barrières, la
foule était énorme, et l'orchestre a dû bisser
l'Hymne Russe qui terminait la première
partie, et jouer deux fois la Marseillaise,
qui ne figurait pas au programme.

Ces deux morceaux ont été salués par un
véritable tonnerre d'acclamations.

Mme Cottet-Mathieu et MM. Dethurens et
Bonnard ont obtenu un joli succès, la pre-
mière dans la cantilène de Cinq-Mars et les

•(derniers dans le Roi d'Is et l'air du toréador
de Carmen.

Un toréador blessé. — On se rappelle le
toréador Marin qui parut, il y a quelques
jours, aux Arènes Lyonnaises.

Le malheureux a été victime d'un grave
accident hier à Montpellier. Pendant une
course il tomba et fut piétiné par le taureau
qui s'acharna sur lui.

Son état paraît très grave.

Tentative de suicide. — Hier, à 6 heures
du soir, à la suite d'une discussion qn'il ve-
nait d'avoir avec sa femme, le sieur L...,âgé
de 28 ans, mécanicien, rue Duguesclin, a
tenté de mettre fin à ses jours en se frap-
pant d'un coup de couteau dans la région
du cœur.

Après avoir reçu des soins à la pharmacie
Blanchet, L.., a été ramené chez lui.

On pense qu'il a agi sous l'influence d'un
accès d'alcoolisme.

Un brutal. — MIle Marie Meunier, âgée de
27 ans, lingère, rentrait hier, à minuit, à son
domicile, situé montée de la Grande-Côte,
90, îorsqu'en passant dans la rue Terme, elle
fut brutalement assaillie par un individu
inconnu qui lui porta, sans mot dire, un
violent coup cle poing à la tête.

Aux cris poussés par la jeune fille, l'agres-
seur prit la fuite, sans>pouvoir être atteint
par les gardiens de la paix.

Mué Meunier, qui portait au-dessus de
l'oreille droite une Messure assez grave par
où coulait le sang en abondance, a été pan-
sée à la pharmacie Grange, puis accompa-
gnée à son domicile.

Le feu. — Un feu de cheminée s'est dé-
claré hier, à 3 heures du soir, dans l'appar-
tement cle M*é Gérard, cours Vitton, 29.

Les pompiers du poste de l'Hôtel de Ville,
aussitôt avertis, se sont transportés sur les
lieux et ont eu rapidement raison de ce com-
mencement d'incendie.

Les dégâts sont sans importance.

Sauvetage. — Un pêcheur, M. Claude
Brossard, employé, rue Garibaldi, 194, ayant
voulu traverser le Rhône à la hauteur des
îles Robinson, a failli êtreNemporté par la
rapidité du courant.

Heureusement qu'un courageux citoyen,
M. Henri Geoffray, employé chez M. Alïard,
apprêteur, se jeta réselûment à son secours
et fut assez heureux pour le retirer sain et
sauf.

Nos félicitations à co brave sauveteur'

Enfant abandonné. — Un rassemblement
considérable s'était formé, hier, à 7 heures
et demie du soir, dans la rue de la Répu-
blique, aux abords delà nie Confort, autour
d'un petit enfant de 18 mois à peine, que des
passants venaient de trouver pleurant sur
lo trottoir.

Comme le baby ne pouvait parler ot n'a-
vait rien sur lui qui put mettre sur la trace de
ses parents, il a été conduit à l'hospice de la
Charité.

Vol de fruits. — Deux agents en tournée
dans le quartier de la Croix-Rousse, ont
arrêté, hier, une fëimne G..., âgée de 53 ans,
dévideuse, montée de la Grande-Côte, qu'ils
venaient de rencontrer portant un sac de
fruits dont elle n'avait pu indiquer la prove-
nance.  ,

La femmo G... a été écrouée par ordre de
M. Folley, commissaire do police du quar-
tier.

Agression nocturne. — Trois jeunes
gens cle 25 à 30 ans, les nommés Garnier,
voiturier, chemin de la Croix-Barret, 20 ;
Ghaumel, cultivateur, chemin des Ballon-
nières ; Henchoz, cultivateur, chemin de
Gerland, 24, ont été mis en état d'arresta-
tion pur les agents du service de la sûreté.

Ces individus sont inculpés d'agression
nocturne.

Tombée de voiture. — Mme Eugénie
Barte, âgée de 58 ans, demeurant Grande-
Côte, 33, est tombée d'une voiture, chemin
du Santin, est s'est démis la clavicule
droite.

Elle a été admise d'urgence à l'Hôtel-Dieu.

Concert des Ambassadeurs. — Co soir a
lieu irrévocablement la dernière représentation
pour les adieux de la troupe. Tous les artistes de
la troupe paraîtront.
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Méfiez-vous des contrefaçons.

AVIS AUX MALAISES

Le Sirop de Bochet du Serpent est le
remède le plus puissant qui existe contre
tous les vices et âcretés du sang : Boutons,
Démangeaisons, Dartres, Migraines, Névral-
gies, Irritations, Constipations, Douleurs,

Rhumatismes, Plaies, Dépôts d'humeurs, de

lait, etc. . , ,
Eviter les contrefaçons, en exigeant la

marque du Serpent, 32, rue Lanterne,

Lyon.

LA SANTÉ A LYON

Voici, d'après le Lyon Médical, l'état sa-
nitaire de notre ville pendant la semaine

qui vient de s'écouler :

Pondant la 32- semaine de 1801, il a été enre
«istré 185 décès, non compris los morts-nes, au
lieu de 138 la semaino précédente et 194 pour la
période correspondante de 1890. N;

Cette augmentation de la mortalité est duo â
l'influence nocive dos chaleurs accablantes surles
enfants en bas âge.

Sur les 185 décès hebdomadaires, 36 ont été os-
serves chez des enfants âgés de moins d'un an et
18 chez des vieillards avant dépasse /0 ans ; lio
ont été constatés dans la clientèle privée et 60
dans los hôpitaux civils. ,"',,$.

Les diarrhées et les entéro-cohtes cheloriformes
se multiplient chez les enfants, et de ce chef, il
n'y a pas moins de 32 décès.

'Chez les adultes, les affections intestinales 01
front moins de gravité. Oiï signale cependant doux
cas de .choléra nostras.

Les méningites, qu'elles soient primitives ou
qu'elles surviennent dans le cours d'une mala-
die intestinale, ont Mê .d'une fréquence excep-
tionnelle. .-; ' ,,,

Les affections cérébrales proprement dites
existent en faible proportion, ainaF que les
maladies aiguës de l'appareil respiratoire.

Les affections zymotiqu.es,' entrent pour un
faible contingent dans & morbidité ot la mor-
talité. - '

Dernière fleure
PAR SERVICE SPÉCIAL

DÉSASTRES EN ITALIE

Vérone, 23 août.

ia panique continue dans toute la ré-
gion où s'est produit le ' tremblement de
terre, à la suite des incessants soubre-
sauts du sol.

L'Adige a monté de 52 centimètres au-
dessus du signe d'alarme. Leûeuve conti-
nue à croître. Les nouvelles de Trente si-
gnalent des pluies diluviennes.

LES RESTES DE M" AGAR

Marseille, 23 août.

Les restes mortels de Mm" Agar sont
arrivés à 4 heures de l'après-midi, par le
paquebot « Ville d'Alger», courrier ra-
pide d'Alger.

Le cercueil sera dirigé demain matin
sur Paris.

VIOLENT INCENDIE

Toulon, 23 août.

Un violent incendie a détruit aujour-
d'h ni plusieurs en trepôts.

Les dégâts sont considérables.

LA GUERRE AU CHILI

Valparaiso, 23 août.

La population, redoutant le bombarde-
ment de lavilleparlaûotte congressiste,
fuit en masse.

Tout le commerce est arrêté.

Dépêches Téléphoniques

Paris, 24 août, 2 h. matin.

M. BARBEY

M. Barbey, est parti à 10 heures du
Vigan pour Nîmes. Toute la population l'a
accompagné aux cris de : «Vive la Répu-
blique!».

LES DRAMES DE L'AIR

Hier,_ a eu lieu, à Prague, la dixième
ascension aérostatique de Louis Godard,
sur le ballon « Surcouf». Trois voyageurs
y ont pris part.

Le temps était très mauvais et le ballot,
surpris à 1,800 mètres par une tempête
et par le tonnerre, a été précipité sur les
maisons.

Les détails manquent.
A la dernière heure, on avprend de

Prague que, par un bonheur extraordi-
naire un seul voyageur du ballon « Go-
dard » a été blessé et encore très légère-
ment.

LE GÉNÉRAL OBROUTCHEFF

En quittant Bergerac, le général Obrout-
cheff a dit : « Je pars en adressant des vœux
pour la prospérité et la félicité de Berge-
rac et de sa population. Vive Bergerac l
Vive la France ! »

L'ESCADRE A PORTSMOUTH

La journée s'est passée sans aucun in-
cident notable.

L'afËuenee dans les rues est considéra-
ble.

Bes masses de population venues de
Londres ou des environs de Portsmouth
parcourent la ville qui est magnifique-
ment décorée de drapeaux anglais et
français.

L'amiral Gervais a employé son après-
midi à faire des visites à bord des na-
vires en rade.

demain de 9 heures 1\2, jusqu'à 4 heu-
res, aura lieu la visite des officiers fran-
çais dans l'arsenal où on ' leur montrera
les docks de la construction et toutes les
parties intéressantes.

L'amiral Gervais avait, un instant,
pensé à donner un grand bal à bord des
navires de l'escadre, mais il a craint le
mauvais temps. Il donnera mardi un dé-
jeuner. Bes invitations ont été lancées de
tous côtés.

La plus grande fraternité règne entre
les matelots et les soldats anglais et les
matelots français.

Partout on voit des inscriptions de
bienvenue où sont écrits ces mots : « Vive
la France! »

Le public a été autorisé a visiter les
navires français, qui n'ont pas désempli
de la journée. Les officiers ont fait de leur
mieux pour en faire les honneurs à tant
de monde.

THEATRES ET CONCERTS
0„Co '»cerJS - 1Be,,eco'"

-
- — Ce soir, lundi

«» août, à 8 heures 1/2, grand concert.
PROGRAMME. - Première partie. - 8» Marehfl

aiis flambeaux, Mcyerbeer. - Don César do Ba«™

Wvy. - Dernier Amou?, csarclas, G*ulg% *' &*



L'ECHO BE LYON

ETAT-CSV1L DE LYOI^
MARIAGES

Premier arrondissement. — Goux, pro-
priétaire à Corbonod et Clerc, guimpière,m.

. Grande-Côte, 89. — Geoffroy, corroyeur, rue
Saint-Joseph, 25 et fcalliau, repasseuse, m.
Grande-Gôte, 40. — Trabet,guimpier, rue du
Son-Pasteur, 42 et Deroudille, domestique,
r. Rabelais, 104. — Michel, boulanger, à
Àuxerre et Pellerin, cuisinière, à Auxerre.
— Croset, enlaceur, rue Imbert-Golomès, 8
et Durand, dévideuse,iue Vieille-Monnaie,8.
— Lambert, cordonnier, rue d'Ivry, 28 et
Combe, piqueuse de bottines,'rue Magneval,
40. — Moncel, employé, rue d'Algérie, 21 et
Laperrousaz, brodeuse, rue d'Algérie, 21. —
Jelmorini, vitrier, rue Terme, 14 et Granelli
tailleuse, cours Lafayette, 12. — Fontaine,
tisseur, rue de Crimée, 25 et Cochet.tisseuse,
rue Neyret, 14. — Tibura, employé, rue du
Commerce, 10 et Bouehard, s. p., r. Sainte-
Marie, 3. — Dutroux, garde magasin, rue
des Capucins, 4 et Clavel, passementière,rue
des Capucins, 4. — Chartron, empl.de coin.,
place Sathonay, 3 et Félix, guitnpière, rue
Imbert-Colomès, 33. — Perroud, lis. de des-
teins, place du Perron, 4 et Dubian, dévi-
deuse, rue Imbert-Colomès, 31. — Barrai,

a bijoutier, rue des Gloriettes, 13 et Surand,s.
;--p., quai Saint-Vincent, 28.

"Deuxième arrondissement. — Guillot,
employé de chemin de fer, rue Sébastien-
Gryphe, 58, et Laurent, repasseuse, rue Sa-
la, 11. — Duehard, charpentier, rue de Ger-
land, 21, et Brun, cuisinière, rue de Ger-
land, 21. — Brunel; serrurier, rue Rayât,.
27, et Magnin, repasseuse, quai de Porracho,
21. —Boisson, tourneur, rue Mazard, 7, et
Aubert, sans profession, quai Perrache, 11.
— Henriot, employé cle commerce, rue Ma-
zard, 8, et Blache, couturière à Irigny. —

Geoffroy, corroyeur, rue Saint-Joseph, 25,
et Lallias, repasseuse, rue St-Joseph, 25. —
Treppez, clerc de notaire, rue Frankin, 38,
et Martin, sans profession, à Moirans. —
Kubler, coupeur, quai Saint-Antoine, 33, et
Reynaud, couturière, quai Saint-Antoin, 33.
— Quillon, employé de commorce, quai de
l'Hôpital, 12, et Chopard, cuisinière, rue de
Vendôme, 6. — Boudoux, employé de com-
merce, rue des Templiers, 4, et Crozier, cou-
turière, rue Robert, 30. — Jaboulay, fabri-
cant de lacets à Izieux, et Merlino, sans
profession, quai de l'Hôpital, 9. — Flachat,
employé de commerce, quai de la Guillo-
tière, 10, et Echernier, sans profession, rue
du Plat, 2.— Reffay, voyageur de commerce,
rue Quatre-Ghapeaux, 18, et Dubrin, sans
profession, rue des Quatro-Chapeaux, 18. —
Flassieux, propriétaire, rue du Plat, 14, et
Defranoe, sans profession, à Beaurepaire. —
Frachet, négociant, rue Centrale, 37, et Du-
mortier, sans profession, à Francheville. —
Boulley, négociant, rue de Jarente, 17, et
Brades, sans profession, rue de Jarente, 17.

Troisième arrondissement. — Fayolle,
employé de commerce, chemin des Culattes,
26, et Maurin, sans profession, route do
Vienne, 86. — Pinot, monteur de métiers,
grande-Rue de Cuire, 46, et Garadoz, tis-
seuse, rue Paul-Bert, 173.—Vielle, niekelcur,
place St-Louis, 88, et Place, couturière, rue
Ste-Jeanne, 45. — Joly, peintre, rue Cuvier,
100, et Buhr, mécanicienne, rue Guvier, 100.

. — Gounaud, cordonnier, rue Dunoir, 98, et
Cusset, employée de commerce, rue Dunoir,
98. — Jehmorini, vitrier, rue Terme, 14, et
Gianelli, tailleuse, cours Lafayette, 12. —
Thomassin, employé à la Faculté de méde-
cine, rue Jangot, 8, et Clerc, employée, rue
Boileau, 73. — Grinand, teinturier à. Villeur-
banne", et Saint-Oyant, lingère, rue de Gré-
qui, 154. — Flachat, employé de commerce,
quai de la G uillotière, 10, et Echernier, sans

profession, rue du Plat, 2. — Joud, employé
d'usine, à Oullins, et Santenac, domestique,
rue Montesquieu, 21. — Bellingard, repous-
seur, rue Sainte-Pauline, 16, et Gruiïat, re-
passeuse, rue Sainte-Pauline, 16. — Trabet,
guimpier, rue du Bon-Pasteur, 42, et Derou-
dille, domestique, rue Rabelais, 104.— Mar-
gary, pâtissier, rue do Vendôme, 183, et
Guérin, tisseuse, rua de Nuits, 4. — Pellet,
tailleur, rue Ghaponnay, 49, et Gadoux, lin-
gère, à Vienne. — Vachaud, parqueteur, rue
de la Rize, 24, et Gudraz, piqueuse de leotti-

. nés, cours Gambetta, 10. — Sablier, garçon
d'hôtel, rue.Villeroi, 27, et Dietrieh, femme
de chambre, à Berne. — Peillot, employé de
commerce, rue Saint-Eusèbe, 8, et Molin,
sans profession, rue Paul-Bert, 329. — Guil-
lot, employé de chemin de fer, rue Sébastien
Gryphe, 58, et Laurent, repasseuse, rue
Sala, 11. — Brunel, coupeur, rue Cuvier, 72,
et Lechner, ouvrière en chaussures, rue
Charpenet, 8. — Couchermond, mécanicien,
rue du Repos, 30, et Benoît, ménagère, rue
du Repos, 30. — Didier, employé, rue Maza-
gram, 3, et Ghamousset, papetière, rue
Pierre-Corneille, 3. — Borjon, employé de
commerce, rue de Marseille, 23, et Borjon,
propriétaire à Sermoyer. — Duehard, char-
pentier, rue de Gerland, 21, et Brun, rue de
Gerland, 21. — Bouchot, employé, rue Se-
guin, 12, et Chosson, couturière, cours Vit-
ton, 85.

Quatrième arrondissement. — Pinet,
monteur de métiers, grande rue Cuire, 46, et
Garadoz, tisssuse, rue Paul-Bert, 173. —Oriol,
passementier, rue d'Ivry, 2i, et Lacroix, mé-
nagère, à Pîyraud. — Martin, passementier,
rue Gigodot, 8, et Pomeruol, ménagère, rue
Gigodot, 8. — Barrai, bijoutier, rue des
Gloriettes, 14, et Suraud, sans profession,
quai Saint-Vincent, 28. — Bigex, employé
de commerce, montée de la- Grand'Côte, et
Puech, couturière, rue d'Austerlitz, 8. —

Perret, teinturier, rue de la Pyramide, 12,
et Bernard, brodeuse, place des Tapis, 1. —
Margary, pâtissier, rue de Vendôme, 183, et
Gubrin, tisseuse, rue de Nuits, 4. — Crétin,
employé de soieries, rue Guillaume, 1, et
Vadon, tailleuse, rue de Sully, 40. — Caire,
tisseur, place Tabareau, 21, et Jetenel, tis-
seuse, place Tabareau, 21. — Laurencin,
guimpier, rue d'Austerlitz, 21, et Lacolonge,
tisseuse, rue Pailleron, 12. — Lambert, cor-
donnier, rue d'Ivry, 28, et Combe, piqueuse
de bottines, rue Magneval, 10. — Fusil, me-
nuisier, rue Pailleron, 14, et Gret, domesti-
que à Galuire.

Cinquième arrondissement. — Freb.se,
place du Change, 2, et Vignat, couturière,
rue Godefroy, 12. — Petignot, cultivateur
à Brignais, et Gentil, cuisinière, rue des
Deux-Cousins, 2. — Jacquemot, propriétaire,
quai Fulchiron, 39, et Tournu-Bois, rentière,
quai Fulchiron, 39. — Mignot, tulliste, aux
Gharpennes, et Ponchon, sans profession,
rue la Pyramide, 15. — Givois, serrurier,
rue Saint-Pierre, 37, et Thiévon, employée,
quai Pierre-Scize, 77. — Perret, teinturier,
rue la Pyramide, 12, et Bernard, brodeuse,
place des Tapis, 1. — Perret cirier, place Du-
mas-de-Loire, et Chanut, sans profession,
rue Lagrange, 36. — Chaloin, papetier, rue
du Mont-d'Or, 8, et Dubois, tisseuse, rue du
Mont-d'Or, 8. — Chapas, voyageur de com-
merce, rue Saint-Jean, 37, et Laeaze, sans
profession, rue Saint-Jean, 39. — Bouquin,
adjudant, à Sathonay, et Moine, sans
profession, rue la Pyramide, 19. — Des-
raisses, instituteur, rue d'Ecully, 6. et Du-
peuble, institutrice, à Ghamelet.

Sixième arrondissement. — Crouzet, ap-
prôteur, r. Ney, 58, et Battre, enjoliveuse,
m. adr. — Décréon, corroyeur, r. Ëossuet,
72, et Blanchet, journalière, r. Notre-Dame,
78.— Didier, empl., r. Mazagram,3, et Cha-
mousset, papetière, r. Pierre-Corneille, 3. —

Ruitton, propriétaire, à Caluire, et Gevin,
s. prof., c Vitton, 51. - Frehse, place du
Change, 2, et Vignat, coutur., r. Godefroi,
79.— Boudoux, emp. de corn., r. des Tem-
pliers, 4, et Crozier, coutur., r. Robert 30.
— Brunel, coupeur, r. Guvier, 72, et Lech-
ner, o. en chauss., r. Charpenet, 8. — ino-
masson, empl., r. Jangot, S, et Gère, empl.,
r. Bsileau, 73.— Crétin, empl. de soieries,
r. Guillaume, 1, «t Vadon, tailleuse, r. de
Sully, 40.— Guillon, emp, de com., q. de
l'Hôpital, 12, etChoparet, cuisin., r. de Ven-
dôme, 140,

IWHUMATÏOIS

Premier arrondissement. — Joseph Guinard,
sans profession, 38 ans, portes du cimetière de la
Groix-Rousso, f. 7 h. m. — Françoise Bollon, re-
ligieuse, 40 ans, montée des Carmélites, 28, f. 9 h.

Deuxième arrondissement. — Veuvo Faus-
semagne, née Ramet, rentière, 69 ans, rue de la
Charité, 41, f. 9 h. — Veuve Henry, née Garteau,
80 ans, à la Charité, t. 11 h. — Jean Tho-
mas, menuisier, 22 ans, Hôtel-Dieu, f. 5 h.

Troisième arrondissement.— Emile Attenhofer
9 mois, cours Gambetta, 204, f. 11 h. — Veuve
Guillot, née Guillon, sans profession, 65 ans,
grande rue de la Guillotièrc, 148, f. 8 h. — Veuve
Trolliet, aée Pothier, journalière, 78 ans, rue
Paul-Bert, 158, f. 5 h.

Quatrième arrondissement. — Pierre La-
goutte, journalier, 40 ans, Hôpital, f. 10 h.

Cinquième arrondissement. — Charles La- .
beyo, crocheteur, 41 ans, Morgue, f. 7 h. m. —
Veuve Boisard, née Socard, propriétaire, 72 ans,
chemin du Pont-d'Alaï, 119, f. 9 h. — Pierre
Baricand, tisseur, 70 ans, Antiquaille, f. 9 h. —
Veuve Chaussard, née Guinet, sans profession,
79 ans, rue du Juge-de-Paix, 22, f. 3 h.— Epouse
Fonvielle. née Dance, sans profession, 67 ans,
impasso Gorge-de-Loup, 85, f. 5 h.

Sixième arrondissement. — Jean Montonain,
épicier, 71 ans, rue Robert, 91, f. 1 h.

 «^t»—.
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A FAÇOM
Chapeaux et Capotes, bonnets

coiffures, deuil, etc., Parures jBr So/rée,
en fantaisies en tous genres, Br-oderk'
et Tapisseries. — Prix réduits. '

Rue de la Répu&lif ue, 91, au fond de î
eour, à gauche, au 4m°. ^
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— C'est moins naïf, ce que tu dis là,
reprit Vidocq ; mais retiens bien ceci :
tant qu'on n'appliquera pas sur le dos de
tout enfant porté à la mairie un numéro
matricule, on ne saura jamais à qui on
a affaire.

Après avoir émis cette opinion un peu
hasardée, le policier pensa à distribuer les
rôles aux soldats de sa petite armée. On
arrivait à l'entrée de la longue rue Saint-
Maur ; les passants avaient disparu, et
les lanternes, fort rares du reste, éclai-
raient à peine. Vidocq, en chef prudent,
voulut voir par ses yeux le terrain de
l'action avant de choisir son embuscade;
il laissa sa troupe en arrière et s'avança
doucement le long des grands murs.

C'était son pas que Lucette avait en-
tendu. La courageuse femme s'était blot-
tie dans une sorte de niche où les maraî-
chers serraient leurs outils; derrière
elle s'élevait un tas d'échalas qui la dis-
simulait complètement. Elle resta un-
mofeile et elle attendit. '

La ruelle Ferdinand coupait à. angle
droit la rue Saint-Maur, et le pavillon
s'élevait à la rencontre de ces deux voies.
La grille de la cour donnait sur ia rue,
et le jardin s'étendait du .côté de la
ruelle.

Vidocq pensa judicieusement que Coi-
gnard choisirait le chemin le moins fré-
quenté, et qu'il fallait poster son monde
au fond de l'impasse. Il retourna donc
chercher ses hommes, les rangea contre
le mur du jardin et se plaça lui-même au
point d'intersection des routes.

Le poste qu'il avait choisi était à deux
pas de la cachette où se tenait Lucette.
Elle attendait, invisible, le moindre
mouvement du policier et elle retenait sa
respiration. Un pressentiment lui disait
que Coignard allait venir et qu'elle
pourrait le sauver, mais c'était tout.

Comment deviner de quel côté il se
se présenterait, comment l'avertir du
danger? Lucette n'en savait rien, seule-
ment elle comptait sur la Providence et
elle priait Dieu d'accepter le sacrifice de
sa propre vie et d'épargner son fiancé
d'autrefois.

Une heure s'écoula dans cette attente
pleine d'angoisses. Quelques minutes
avant minuit, un bruit de pas arriva du
côté de la rue Saint-Maur, On marchait
légèremeut, mais sans hésitation, et bien-
tôt le frôlement d'une robe de soie devint
distinct. Une femme se dirigeait rapide-
ment vers la grille. Vidocq ne bougea
pas, et ses agents, qui avaient le mot
d'ordre,imitèrent son immobilité. Lucette
avait reconnu Rosa. Elle aurait bien
voulu prévenir sa rivale, mais c'eût été
compromettre le salut de Coignard et
elle se tut.

L'Espagnole ouvrit la petite porte de
de la cour et entra sans se douter de la
double surveillancedontelleétait l'objet.
Un instant après une lumière brilla à
une des fenêtres du pavillon,

- La poule est déjà dans la cage,
pensa Vidocq, qui n'avait pas perdu un
seul des mouvements de Rosa, nous en-
tendrons bientôt chanter le coq.

Quant à Lucette, elle s'étonnait que
l'Espagnole n'attendit pas au coin de la
ruelle, comme le comte le lui avait re-
commandé en partant, mais, par un sen-
timent tout féminin, elle se félicitait de
rester seule pour veiller sur celui qu'elle
aimait.

Le bruit d'une horloge qui sonnait
minuit vibra lentement dans le lointain.
La fiancée de Coignard frissonna en pen-
sant que le moment approchait. A force
de réfléchir au meilleur moven de sau-
ver le colonel, elle avait fini" par adopter
un plan.

— Je l'entendrai venir, s'était-elle dit;
je saurai bien que c'est lui, car je re-
connaîtrais son pas entre mille ; alors,
je crierai... Il comprendra le danger et
il se sauvera. Si je le laisse arriver jus-
qu'à, la. ruelle, il serait perdu.

Elle écoutait en redoublant d'atten-
tion, mais personne ne venait, ni du
côté de la rue Saint-Maur, ni côté de la
•ruelle.
 — S'il avait eu une inspiration, se di-
sait. Lucette, s'il avait changé d'avis !

Un bruit singulier vint la distraire de
cette pensée consolante.

Derrière elle, les ceps et les feuilles
craquaient fortement ; quelqu'un certai-
nement traversait le plant de vignes et
marchait vers le mur, I

Etait-ce Coignard qui arrivait au pa-
villon par ce chemin détourné ou tout
simplement quelque rôdeur de nuit des-
cendant de la barrière à travers champs?
La plus simple prudence commandait
d'attendre avant d'agir.

— Quand il passera près de moi, pensa
Lucette, je me lèverai, si c'est lui, et
j'aurai encore le temps de ' l'avertir ; il
fuira à travers les vignes, et je tiendrai
les agents en me débattant.

L'inconnu approchait rapidement.
Le bruit de sa marche était arrivé

aussi dans la ruelle, et Vidocq avait pré-
venu ses agents par un sifflement faible
qui ne pouvait être entendu que d'eux
seuls.

Lucette se leva à demi, et ses yeux
cherchèrent à percer l'obscurité ; mais
la nuit était très sombre, et quand elle
reconnut Coignard, il était tout au plus
à trois pas du mur.

— Fuis, dit-elle d'une voix contenue
en lui saisissant le bras, fuis, ils sont
làl

Le colonel, surpris par cette brusque
apparition, vit le mouvement sans en-
tendre les paroles et sans reconnaître
celle qui les prononçait.

Il fit un bond pour se dégager, fran-
chit le mur et s'élança dans la ruelle. Il
venait de courir lui-même au devant du
danger qu'il voulait fuir. Il était perdu.
Avant qu'il eût fait seulement un pas
vers la grille du pavillon, il se sentit
serrer par deux mains vigoureuses et les
mots sacramentels : « Au nom du roi,
je vous arrête », lui apprirent à qui il
avait affaire.

La scène fut courte et violente. Coi-
1 gnard se dégagea par un effort surhu-

main et répondit à la sommation par un
coup de pistolet. La balle traversa l'é-
paule du policier qui avait osé le tou-
cher, et le forçat, dégagé de son étreinte,
prit sa course vers la rue Saint-Maur.,
Vidocq était là, à l'angle des deux voies,
immobile et invisible.

— C'est dommage, j'aurais voulu
l'avoir vivant dit-il en tirant un pistolet
de sa ceinture, mais je ne peux pourtant
pas le laisser échapper encore une fois.

^ Il leva son arme, et, au moment où
Coignard passait devant lui, presque à
le toucher, il fit feu.

XXXI

Pris

Un bruit de détresse répondit au coup
de pistolet, et Vidocq appela ses hom-
mes, sans savoir qui sa balle avait
frappe. Un corps était étendu à ses pieds,
et il entendait quelqu'un courir dans la
rue Samt-Maur.

Les agents se divisèrent avec intelli-
gence en deux groupes inégaux. Quatre
d'entre eux poursuivirent le fuyard, qui
avait déjà gagné beaucoup de terrain.
Les deux autres, — celui qui venait
d être blessé était du nombre, — arri-
vèrent à l'appui de leur chef.

— Allume ta lanterne, Cadet, dit Vi-
docq, que je voie un peu celui que j'ai
couché par terre.

Le subalterne obéit et, à la lueur dou-
teuse du fanal, le chef de la sûreté vit à
ses pieds une femme, inondée de sang

— C'est la comtesse, cria-t-il, et Coi-
gnard file pendant que nous perdons
notre temps ici Reste là, ajouta-t-il en
s adressant au blessé, et nous autres

dépêchons-nous d'aller aider les cama-
raies.

Vidocq prit sa course, suivi de son
acolyte et fut bientôt rassuré sur le ré-
sultat de la poursuite. Le bruit d'une
lutte acharnée annonçait que les plu-
miers agents avaient rejoint Coignard et
que le forçat se défendait énergique
ment.

L'arrivée d'un renfort décida la vic-
toire de la police. Saisi aux bras, au*
jambes et à la gorge, le fuyard lutta
tant qu'il eut des forces, mais il fin»
par s'épuiser et tomber. Dès qu'il W
renversé, les agents le garrottèrent eu
un clin d'œil avec une dextérité que

donne l'habitude, et le malheureux co; j
lonel se trouva bientôt dans l'impossihi;
lité absolue de faire un seul mouve-
ment. •

— Cette fois, c'est bien lui, dit vil
docq quand le prisonnier fut convena-
blement lié, et il est intact. Décidément.
j'ai de la chance, car je croyais bien
l'avoir détérioré. Soulevez-le un Ven>
vous autres, ajouta-t-il, et portez-le m
qu'au coin de la ruelle pour qu'il recon-
naisse la particulière qui a reçu la pru"

e

a sa place. »
Coignard, qui avait d'abord m s^

des hurlements de rage en se sentau
1

dompté, gardait maintenant un silen»
farouche, et quand les agents le pripn
par les pieds et par la tête pour obeii
leur chef, on aurait pu croire qu'ils p"

1

taient un cadavre.

(A suivre)


